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● (1635)

[Français]
Le vice-président (M. Dan Mazier (Dauphin—Swan River—

Neepawa, PCC)): Bonjour, tout le monde.
M. Gérard Deltell (Louis-Saint-Laurent, PCC): Monsieur le

président, j'aimerais savoir si vous avez eu des nouvelles concer‐
nant la présence du ministre Randy Boissonnault au Comité. La
dernière fois, on parlait peut-être du mois de décembre. Avez-vous
plus de détails à ce sujet?
[Traduction]

Le vice-président (M. Dan Mazier (Dauphin—Swan River—
Neepawa, PCC)): Je vais m'en remettre à la greffière.

Nous n'avons pas eu de nouvelles à ce sujet.
[Français]

M. Gérard Deltell: J'aimerais aussi savoir si vous avez des nou‐
velles concernant l'éventuel témoignage de M. Mark Carney.
[Traduction]

Le vice-président (M. Dan Mazier): Avons-nous des nouvelles
en ce qui concerne M. Carney?

J'ai le regret de vous dire que nous n'avons pas de nouvelles
concernant l'un ou l'autre.
[Français]

M. Gérard Deltell: Le plus tôt sera le mieux.

Merci beaucoup.
[Traduction]

M. Adam van Koeverden (Milton, Lib.): J'invoque le Règle‐
ment, monsieur le président.

Le vice-président (M. Dan Mazier): Allez‑y, monsieur van
Koeverden.

M. Adam van Koeverden: Merci, monsieur le président. Bien‐
venue au fauteuil pour la journée.

Je tiens à souligner le nombre sans précédent de ministres qui ont
comparu devant le Comité au cours de la dernière année. Nous
avons eu beaucoup de chance en ce qui concerne leur disponibilité,
et j'espère que cela se poursuivra.

Je crois que nous avons reçu une mise à jour sur la disponibilité
de M. Carney lors de la dernière réunion.

Merci, monsieur le président.
M. Branden Leslie (Portage—Lisgar, PCC): J'invoque le Rè‐

glement, monsieur le président. J'aimerais souligner le nombre de
scandales libéraux qui ont mené au nombre de ministres libéraux
qui ont comparu devant le Comité.

Le vice-président (M. Dan Mazier): La séance est ouverte.

Bienvenue à la 129e réunion du Comité permanent de l'environ‐
nement et du développement durable de la Chambre des com‐
munes.

Avant de commencer, je demanderais à tous les participants dans
la salle de lire les lignes directrices figurant sur les cartes mises à
jour qui se trouvent sur la table. Ces mesures sont en place pour
prévenir les incidents acoustiques et pour protéger la santé et la sé‐
curité de tous, notamment nos interprètes.

La réunion d'aujourd'hui se déroule sous forme hybride. Tous les
témoins ont terminé les tests de connexion requis avant la réunion.

J'aimerais rappeler aux participants les points suivants. Veuillez
attendre que je vous donne la parole en vous nommant avant de
parler. Tous les commentaires doivent être adressés à la présidence.
Les membres du Comité doivent lever la main s'ils souhaitent
prendre la parole, qu'ils soient dans la salle ou qu'ils participent par
l'intermédiaire de Zoom. La greffière et moi-même allons gérer
l'ordre des interventions de notre mieux.

Je crois comprendre que M. Bachrach va remplacer Mme Col‐
lins.

Mme Laurel Collins (Victoria, NPD): C'est pour la dernière de‐
mi-heure.

Le vice-président (M. Dan Mazier): D'accord, c'est bien. Nous
avons réglé cela.

Conformément au paragraphe 108(2) du Règlement et à la mo‐
tion adoptée par le Comité le mardi 31 octobre 2023 — il y a près
d'un an  —, le Comité reprend son étude sur les impacts environne‐
mentaux et climatiques reliés au système financier canadien.

J'aimerais maintenant souhaiter la bienvenue à nos témoins. Vous
disposerez d'un maximum de cinq minutes pour faire votre déclara‐
tion préliminaire, après quoi nous passerons aux questions.

Nous allons commencer par CIRANO et Mme Hubert.

Bienvenue.

[Français]

Mme Anne-Marie Hubert (fellow invitée, CIRANO): Mon‐
sieur le président, je vous remercie, ainsi que tous les membres du
Comité, de me recevoir et de travailler au bénéfice des Canadiens.
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Je remercie aussi la communauté anishinabe algonquine, avec la‐
quelle j'ai grandi en Haute‑Gatineau et qui continue de partager et
de préserver son territoire non cédé pour les générations futures.
C'est un modèle à suivre.
[Traduction]

Après 39 ans à EY, j'ai récemment entamé un nouveau chapitre
de ma carrière au Centre interuniversitaire de recherche en analyse
des organisations, le CIRANO.

Le CIRANO offre un forum scientifique neutre qui réunit des
scientifiques, des investisseurs, des organismes de normalisation et
d'autres parties prenantes à l'échelle mondiale et locale dans la
poursuite d'un objectif commun, qui est d'accélérer la construction
d'infrastructures de marché locales et mondiales, ainsi que des don‐
nées et des solutions technologiques nécessaires à un financement
durable et une croissance durable.

Notre plan de travail vise à transformer cinq enjeux cruciaux en
opportunités pour notre pays.

Premièrement, il faut des fonds publics et privés pour appuyer
les transitions. Les entreprises sont à but lucratif et doivent être suf‐
fisamment rentables. C'est la même chose pour les investisseurs.
Les finances publiques doivent être mises à profit intelligemment
pour attirer les capitaux privés nécessaires à une croissance durable.

Deuxièmement, un soutien est nécessaire pour les citoyens tou‐
chés par les transitions. Certains emplois changeront et d'autres dis‐
paraîtront. Certaines administrations font plus de progrès que
d'autres pour obtenir des employeurs la divulgation pertinente re‐
quise afin de déterminer les secteurs, les personnes et les collectivi‐
tés touchés par les transitions climatiques. Nous aurons besoin de
renseignements semblables pour les transitions liées à l'IA afin
d'élaborer des programmes de soutien pour les personnes et les col‐
lectivités touchées.

Troisièmement, les investisseurs mondiaux ont besoin d'une di‐
vulgation mondiale cohérente en matière de durabilité. Ils ont uni
leurs forces au niveau international avec des organismes internatio‐
naux de normalisation, l'OICV et les banques centrales pour obtenir
l'information dont ils ont besoin.

Les progrès sont beaucoup plus rapides que prévu. Les investis‐
seurs mondiaux n'attendent pas l'adoption par les pays pour deman‐
der aux entreprises de leur portefeuille de réduire leurs émissions
de portée 1 et 2 et d'utiliser leur pouvoir d'achat pour s'engager avec
les chaînes de valeur en amont à réduire les émissions de portée 3
et à s'aligner sur d'autres exigences en matière d'approvisionnement
durable. Lorsque des organisations comme Apple, Microsoft, Wal‐
mart, Amazon, la ville de Toronto ou la ville de Vancouver harmo‐
nisent leurs pratiques d'approvisionnement pour répondre aux be‐
soins des investisseurs, les entreprises canadiennes doivent s'adap‐
ter pour conserver l'accès au marché pour leurs produits.

Quatrièmement, les petites et moyennes entreprises ressentent la
pression des acheteurs de leurs produits, qui demandent des ni‐
veaux de maturité plus élevés en matière de durabilité. Les PME
ont besoin de soutien pour répondre à ces nouveaux besoins d'ap‐
provisionnement et de financement durables.

Les institutions financières et la plupart des grands acheteurs dé‐
pensent beaucoup d'argent pour construire des plateformes techno‐
logiques à l'appui des PME. Certaines associations industrielles
mondiales investissent dans des solutions industrielles pour deman‐

der les mêmes renseignements dans le même format pour tous les
fournisseurs à l'échelle mondiale. L'absence d'efforts coordonnés à
cet égard au Canada entraîne un redoublement des coûts et des de‐
mandes pour les PME, ce qui nous rend moins concurrentiels. Tout
cela pourrait être réduit grâce à des efforts de leadership coordon‐
nés.

Cinquièmement, il y a la lourdeur de la réglementation. La der‐
nière chose dont nous avons besoin, c'est de plus de règlements au
Canada. Aux États‑Unis, les investisseurs ont collaboré avec le
gouvernement fédéral, les États et les administrations municipales
pour demander la même base de divulgation de la durabilité. Par
conséquent, les coûts d'exploitation des entreprises américaines
sont moins élevés et les approbations de projets sont plus rapides.

Notre travail à CIRANO se fera dans deux domaines. Il fournira
des données probantes à l'appui des décisions et des politiques pu‐
bliques qui accéléreront la rationalisation et l'harmonisation des
normes mondiales de durabilité qui peuvent être mises à profit pour
les finances publiques et privées, les caractéristiques cohérentes des
produits de financement durable, le financement de transition, les
projets d'infrastructure et les marchés du carbone. Nous fournirons
également des analyses pour déterminer et comparer les pratiques
exemplaires, les outils et d'autres accélérateurs de croissance du‐
rable afin d'améliorer l'accès aux marchés financiers, de réduire les
obstacles au commerce, de réduire les coûts d'observation pour les
entreprises et d'accélérer l'approbation des projets.

Je suis fière des voix des dirigeants canadiens des marchés scien‐
tifiques et financiers, des organismes de normalisation et des syndi‐
cats et des communautés des Premières Nations qui contribuent à
façonner les règles du jeu mondiales pour transformer les marchés
financiers.
● (1640)

Nous devons aussi parler d'une seule voix pour guider et soutenir
la réussite des entreprises et des Canadiens. À CIRANO, nous fe‐
rons notre part afin de vous aider à coordonner vos efforts pour
réussir.

Un pays comme le Canada, qui possède l'un des meilleurs mix
énergétiques au monde, des ressources naturelles et une population
instruite et branchée, peut et doit être un chef de file mondial en
matière de croissance durable et de financement durable.
[Français]

Cela me fera plaisir de répondre à vos questions.

Merci.
[Traduction]

Le vice-président (M. Dan Mazier): Merci, madame Hubert.

Nous passons maintenant à M. Dubey, pour cinq minutes.
M. Akshay Dubey (directeur général, CVW CleanTech):

Merci, monsieur le président.

Je remercie les députés de m'avoir invité à prendre la parole.
C'est un grand honneur pour moi.

Premièrement, je tiens à souligner que nous sommes réunis sur le
territoire traditionnel non cédé du peuple algonquin anishinabe et
que les sables bitumineux du Canada se trouvent sur les territoires
visés par le Traité no 8, où vivent les Cris et les Denesulines, et sur
le territoire non cédé des Métis de la région du cours inférieur de
l'Athabasca.
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J'affirme clairement et sans équivoque que les changements cli‐
matiques sont la question la plus cruciale et la plus existentielle de
notre époque. Cela me rappelle souvent le proverbe autochtone
« Nous n'héritons pas de cette terre de nos ancêtres, mais nous l'em‐
pruntons aux générations futures ». Il est impératif que les poli‐
tiques publiques et les priorités privées se concentrent sur la réduc‐
tion de l'impact des émissions industrielles, tout en comprenant que
ces sujets affectent les moyens de subsistance de nombreuses per‐
sonnes. Il est essentiel de comprendre les effets individuels microé‐
conomiques de ces politiques pour élaborer des politiques pu‐
bliques qui recueillent l'appui du public, et pour assurer la stabilité
à long terme dont les entreprises ont besoin pour faire ces investis‐
sements transformationnels.

J'ai eu la chance, au cours de ma carrière, d'occuper différents
postes dans le domaine des finances d'entreprise au sein de l'indus‐
trie des ressources. C'était d'abord dans les services bancaires d'in‐
vestissement d'une banque canadienne et d'un important régime de
retraite canadien, et c'est maintenant en tant que dirigeant d'un in‐
novateur en technologies propres. Quand j'étais jeune, j'avais sou‐
vent de la difficulté avec ma conscience, parce que je faisais partie
d'une industrie souvent qualifiée de « sale ». En avançant dans ma
carrière, je me suis rendu compte qu'il serait facile de quitter l'in‐
dustrie, mais que le simple fait d'ignorer le problème, y compris par
des actions comme le désinvestissement, ne le réglerait pas. Nous
devons plutôt travailler de façon constructive à trouver des solu‐
tions.

Plus précisément, l'utilisation des combustibles fossiles est un
problème mondial lié à la demande plutôt qu'à l'offre. Je veux dire
par là que tant que le monde aura besoin d'énergie, il cherchera des
sources d'énergie. Aujourd'hui, plus de 50 % de cette énergie pro‐
vient des combustibles fossiles, le Canada ne constituant que 6 %
de l'approvisionnement mondial en pétrole. Imaginez si, ce soir,
toutes les stations-service n'avaient plus de carburant. Tout le pays
serait paralysé. Pensez à n'importe quelle catastrophe: les gens se
précipitent d'abord vers les stations-service. L'énergie est essentielle
à la civilisation humaine. Bien que nous ayons réalisé des gains im‐
pressionnants dans le domaine de l'énergie renouvelable, ils ne
couvrent collectivement que 17 % des besoins énergétiques dans le
monde aujourd'hui.

D'un point de vue canadien, si nous fermons le robinet au
Canada et que nous abandonnons ce secteur et ceux qui y tra‐
vaillent, d'autres sources de combustibles fossiles remplaceront
notre production. Cette production de remplacement se déplacera
vers d'autres pays qui ont des normes environnementales plus défa‐
vorables que le Canada, où les améliorations sont peu probables,
surtout en ce qui concerne la décarbonation. Le secteur emploie
également plus de 900 000 personnes, ce qui signifie qu'il y a des
centaines de milliers de familles, dont bon nombre sont autochtones
et de l'Ouest canadien, dont la vie dépend d'un secteur pétrolier et
gazier canadien florissant.

En même temps, nous devons reconnaître que ce secteur est la
plus importante source d'émissions au Canada aujourd'hui, à plus
de 30 %. Cela signifie que nous devons investir dans des solutions
aux problèmes de notre industrie énergétique, notamment les émis‐
sions de carbone, mais aussi d'autres enjeux clés, comme les bas‐
sins de résidus des sables bitumineux. Nous avons la capacité de
continuer à fournir l'énergie dont le monde a besoin tout en rédui‐
sant son impact le plus possible pendant la transition mondiale. À
mon avis, nous sommes dans une transition énergétique qui pourrait
s'étendre sur des décennies, et nous devons utiliser la technologie

pour améliorer notre industrie énergétique au lieu de simplement
l'ignorer à court terme.

Chez CVW CleanTech, nous avons une technologie prête à être
déployée pour retraiter les déchets ou les résidus des sables bitumi‐
neux afin de récupérer d'autres hydrocarbures ainsi que des miné‐
raux critiques, dont le titane, le zircon et les éléments des terres
rares. Ces minéraux critiques sont essentiels à la transition énergé‐
tique et à la sécurité nationale, et ils ont une incidence sur des
choses comme l'énergie nucléaire, les véhicules électriques, l'éner‐
gie renouvelable et l'industrie aérospatiale. En récupérant le pétrole
perdu dans le processus d'exploitation des sables bitumineux, nous
récupérons également une ressource importante qui, autrement, se‐
rait perdue dans les bassins de résidus, évitant ainsi une responsabi‐
lité environnementale pour les générations futures.

Les bassins de résidus des sables bitumineux sont également la
plus importante source d'émissions fugitives de méthane au Canada
et, peut-être, dans le monde. En récupérant ces hydrocarbures, nous
éliminons le substrat pour la méthanogenèse subséquente, ce qui ré‐
duit les émissions fugitives de méthane de plus de 90 % et les émis‐
sions des sables bitumineux de 5 à 10 %, réduisant ainsi les émis‐
sions du Canada de 0,5 %.

Notre entreprise a mis au point cette technologie canadienne
grâce au soutien des gouvernements de l'Alberta et du gouverne‐
ment fédéral, ce qui souligne le rôle important que jouent les gou‐
vernements pour favoriser l'innovation. Nous avons récemment an‐
noncé un partenariat avec quatre communautés autochtones de la
région du Traité no 8, et nous sommes reconnaissants à nos parte‐
naires autochtones de nous faire confiance pour aller de l'avant
avec cette importante technologie, qui correspond à leurs préoccu‐
pations au sujet de la qualité de l'air et de l'eau dans la région.

Cela fait ressortir un autre sujet important, soit le fait que la ré‐
conciliation économique avec de nombreuses communautés autoch‐
tones, surtout dans l'Ouest canadien, est intimement liée au succès
de nos industries primaires. L'absence de mise en œuvre de cette
technologie prête à être déployée par l'industrie met en évidence
l'écart qui existe entre l'innovation, qui est forte au Canada, et sa
commercialisation, pour laquelle notre pays éprouve des difficultés.

En conclusion, je pense que les initiatives de politique publique
doivent être conçues pour stimuler l'innovation à l'échelle du sec‐
teur visant à réduire les émissions, à la fois par des moyens régle‐
mentaires qui incitent l'industrie à déployer des solutions réali‐
sables, et par des mesures incitatives comme les CTI annoncés, qui
ne se concentrent pas sur la méthode de réduction du carbone, mais
plutôt sur la réduction elle-même.

● (1645)

Je crois fermement qu'investir dans l'ingéniosité humaine et pro‐
mouvoir l'innovation au Canada nous aidera à trouver les solutions
dont nous avons besoin.

Encore une fois, merci. Je me ferai un plaisir de répondre à vos
questions.

Le vice-président (M. Dan Mazier): Merci, monsieur Dubey.

Nous passons maintenant à Mme Péloffy, pour cinq minutes.
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[Français]
Mme Karine Péloffy (avocate et cheffe de projet finance du‐

rable, Ecojustice): Monsieur le président, mesdames et messieurs
les députés du Comité, je vous remercie de m'avoir invitée à com‐
paraître devant vous. Je vous remercie particulièrement d'avoir en‐
trepris cette importante étude portant sur les impacts climatiques et
environnementaux relatifs au système financier canadien.

C'est un sujet aride et complexe, qui est trop souvent laissé aux
banquiers et aux analystes financiers. Que vous vous y penchiez
malgré tout témoigne de l'importance que vous accordez à cette
question cruciale pour le Canada et les Canadiens, aujourd'hui.
[Traduction]

Lorsque j'ai commencé ma carrière juridique en 2007, chez Da‐
vies Ward Phillips and Vineberg, l'un des plus importants cabinets
d'avocats d'entreprise au Canada, l'économiste britannique sir Ni‐
cholas Stern qualifiait les changements climatiques de plus grande
faillite du marché que le monde ait jamais connue. Près de 20 ans
plus tard, en dépit de toutes les belles paroles et de tout le bruit,
nous n'avons toujours pas remédié à cette grande défaillance du
marché qu'est le changement climatique. La plupart des grandes
institutions financières canadiennes fonctionnent encore comme si
la crise climatique n'existait pas et comme si les efforts du gouver‐
nement pour réduire les émissions de carbone ne les concernaient
pas.

Pire encore, les banques canadiennes comptent parmi les plus
importants investisseurs dans les combustibles fossiles, c'est‑à‑dire
qu'elles financent la cause même de la crise climatique, alors que
les gouvernements du monde entier se sont réunis à Dubaï l'an der‐
nier et se sont finalement engagés à délaisser les combustibles fos‐
siles. Cela devrait indiquer très clairement que le financement des
combustibles fossiles n'est pas un financement durable.

Une grande partie de la conversation sur la façon dont le secteur
financier anticipe les changements climatiques met l'accent sur la
divulgation des risques importants, principalement les risques que
les changements climatiques posent pour leurs activités. Il est in‐
quiétant de constater qu'une étude d'Oxford réalisée plus tôt cette
année a révélé que les investisseurs ne tiennent pas compte des
risques liés aux poursuites en matière de changements climatiques,
alors que les poursuites judiciaires contre les entreprises polluantes
et les institutions financières qui les soutiennent s'accumulent à
l'échelle mondiale. D'ici à ce que ces poursuites aboutissent à un ju‐
gement, ce qui pourrait représenter des billions de dollars en passif,
les risques se seront matérialisés et il sera trop tard pour la gestion
prudente des risques que les règles actuelles sont censées assurer.

Dans l'ensemble, le cadre axé sur les risques est mal adapté pour
faire face à la crise climatique. Comme l'a dit un ancien économiste
de la Banque d'Angleterre: « Le simple fait de discuter des risques
et d'évaluer les risques ne signifie pas que nous faisons la transition
vers la carboneutralité. De nombreuses entreprises peuvent discuter
des risques et ne rien faire pour faire avancer la transition. »

Nous ne pouvons pas nous permettre d'attendre plus longtemps
que l'industrie financière réalise l'erreur qu'elle commet en sous-es‐
timant le risque climatique et reconnaisse son importance fonda‐
mentale pour tous les aspects de la prise de décisions d'affaires.

Selon les Principes pour l'investissement responsable des Nations
unies, le Canada est un « pays à faible réglementation selon les
normes internationales ». Nous sommes dangereusement en retard

par rapport à nos partenaires commerciaux plus tournés vers l'ave‐
nir.

J'ai été l'architecte juridique de la Loi sur la finance alignée sur le
climat, présentée par la sénatrice indépendante Galvez en 2022. Ce
projet de loi a été rédigé sur l'avis de dizaines d'experts nationaux et
internationaux. Il s'appuie sur les meilleures données scientifiques
disponibles en matière de climat, sur l'expertise financière et sur les
pratiques internationales. Le Comité sénatorial des banques en est
maintenant saisi.

La LFAC a reçu l'appui de 120 organisations de la société civile
et de députés de quatre partis différents. Cinq pétitions ont été dé‐
posées à la Chambre des communes à l'appui de ce projet de loi. Le
magazine Moral Money du Financial Times a récemment déclaré
qu'il s'agissait de l'une des mesures législatives les plus intéres‐
santes qui soient en matière de climat.

Nous avons besoin d'un secteur financier qui appuie — au lieu de
contrer, comme c'est le cas aujourd'hui — les objectifs du Canada
visant à réduire les émissions liées au réchauffement de la planète.
Nous devons imposer une réglementation pour nous sortir d'une si‐
tuation insoutenable en ce qui concerne la finance. Il est temps d'o‐
bliger les instituions financières à agir, et de cesser d'attendre
qu'elles s'autoréglementent.

La Loi sur la finance alignée sur le climat introduit les éléments
réglementaires dont nous avons besoin.

Premièrement, les institutions financières doivent respecter les
engagements internationaux et nationaux du Canada et produire des
plans climatiques crédibles et des rapports annuels sur les progrès
réalisés.

Deuxièmement, elles doivent également éviter les conflits d'inté‐
rêts au sein de leur conseil d'administration et tirer parti de l'exper‐
tise en matière de climat tout en traitant le changement climatique
comme une nouvelle mission d'intérêt public qui l'emporte sur les
autres.

Troisièmement, la LFAC préconise de nouvelles exigences rela‐
tives au capital qui tiennent compte des risques climatiques systé‐
miques générés par les activités des institutions financières.

La Loi sur la finance alignée sur le climat est l'élément manquant
dont nous avons besoin pour aligner le secteur financier du Canada
sur un avenir sans danger pour le climat et pour favoriser un boom
de l'investissement propre qui protégera notre économie à l'avenir.
● (1650)

[Français]

J'espère que votre rapport portant sur la présente étude fera la lu‐
mière sur cette question importante pour les Canadiens et qu'il pro‐
posera des pistes de solution, parmi lesquelles on retrouvera les élé‐
ments introduits par le projet de loi sur la finance alignée sur le cli‐
mat.

J'ai très hâte de répondre à vos questions.

Je vous remercie.
[Traduction]

Le vice-président (M. Dan Mazier): Merci, madame Péloffy.

Notre dernier intervenant pour ce tour est M. Brooks. Vous avez
cinq minutes.
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M. Richard Brooks (directeur du financement climatique,
Stand.earth): Bonjour.

C'est un honneur pour moi de comparaître devant le Comité au‐
jourd'hui. Je comparais depuis les territoires des Haudenosaunee,
des Wendat, des Anishinabe et des Mississaugas de Credit, à Toron‐
to.

Je m'appelle Richard Brooks et je suis directeur du financement
climatique à Stand.earth, une ONG binationale qui travaille sur la
protection du climat. Notre programme de financement de la lutte
contre les changements climatiques, appuyé par notre million de
membres, vise à transformer les institutions financières qui sont à la
traîne, en championnes de la transition énergétique.

Comme vous le savez tous, aucune collectivité n'est épargnée par
les incendies dévastateurs, les inondations et les fumées des catas‐
trophes causées par le climat. Lorsqu'un tiers de Jasper est brûlé,
que notre centre financier de Toronto est inondé à maintes reprises
et que notre pays a accumulé plus de 5 milliards de dollars de dom‐
mages liés au climat cette année seulement, c'est un risque pour
notre économie.

Pas plus tard qu'aujourd'hui, l'Organisation mondiale de la santé
a approuvé l'appel lancé par The Lancet, la plus importante revue
médicale du monde, exhortant les institutions financières à se dés‐
investir des combustibles fossiles « pour sauver des vies ». La di‐
rectrice de l'OMS, Mme Maria Neira, a déclaré:

Nous voyons des vagues de chaleur, des sécheresses et une insécurité alimen‐
taire sans précédent qui touchent des millions de vies dans le monde. Pourtant,
nous continuons d'injecter des billions de dollars dans les combustibles fossiles,
qui alimentent ces crises. Il est temps de cesser de financer les dommages et de
commencer à investir dans la santé.

Plus tôt ce mois‑ci, l'observatoire climatique de l'Université de
Toronto a publié un rapport novateur. Il a étudié les émissions fi‐
nancées par 18 banques, fonds de pension et gestionnaires d'actifs.
Ces 18 institutions financières ont financé des émissions qui repré‐
sentent le double des émissions déclarées au Canada, et 100 fois
celles de la ville de Toronto. Leur financement et leur investisse‐
ment dans des entreprises de combustibles fossiles d'un montant de
1,2 billion de dollars en 2022, a produit 1,4 milliard de tonnes
d'émissions de CO2. Si elles étaient un pays, ces 18 institutions fi‐
nancières seraient le cinquième plus grand émetteur au monde.

En juin, le PDG de la Banque Royale du Canada a comparu de‐
vant ce même comité. Vous vous souviendrez qu'il ne se rappelait
pas quel était son salaire lorsqu'on lui a posé la question à plusieurs
reprises. Il a déclaré que 80 % des clients de RBC avaient des plans
de transition, mais il a oublié de dire que seulement 2 % de ces
clients avaient des plans de transition alignés sur 1,5°C. C'est le
chiffre magique.

Dave McKay ne se souvenait pas non plus que la banque avait
révélé que les émissions de RBC provenant du financement des so‐
ciétés pétrolières et gazières étaient égales aux émissions produites
par toutes les voitures et tous les camions légers au Canada chaque
année.

Les PDG des autres banques ont mentionné la nécessité d'une
transition lente et « ordonnée », mais il n'y a rien d'ordonné dans le
fait que les Canadiens fuient les incendies. Il n'y a rien d'ordonné
dans le fait que des villes soient évacuées et que des milliers de per‐
sonnes n'aient plus de toit, et pourtant nos banques continuent de fi‐
nancer la cause du problème — les émissions des combustibles fos‐

siles — et prétendent qu'une élimination progressive serait désor‐
donnée.

Un rapport qu'Urgewald a publié aujourd'hui même, intitulé Glo‐
bal Coal Exit List, révèle qu'au cours de la dernière année, RBC, la
TD et BMO ont en fait augmenté le financement des entreprises ex‐
posées au charbon. Le Canada est un membre fondateur de l'Al‐
liance: Énergiser au‑delà du charbon. Pourquoi nos banques per‐
mettent-elles de nouvelles transactions sur le charbon?

Les nations autochtones et les collectivités privées de leurs droits
au Canada subissent de façon disproportionnée les répercussions
des changements climatiques. Elles sont également aux premières
lignes de nombreux projets pétroliers et gaziers risqués et polluants
que les banques financent et facilitent. Il s'agit notamment de pro‐
jets comme PRGT, Coastal GasLink, Rio Bravo et les gazoducs qui
y sont associés.

Il y a quelques semaines, Exxon a émis une nouvelle obligation.
Son échéance est en 2074. Cette obligation est utilisée à des fins
générales pour faciliter les opérations de forage et d'excavation de
la société pendant encore 50 ans, bien après la date de tout plan et
engagement de carboneutralité au Canada et au‑delà. Quatre
banques ont souscrit cette obligation. La Banque Royale du
Canada, qui s'est engagée à atteindre la carboneutralité en 2050, en
faisait partie. Il s'agit d'un exemple clair du PDG d'une banque qui
vous induit en erreur, vous, le public et les investisseurs en préten‐
dant aider ses clients à faire la transition. C'est une fausse justifica‐
tion pour permettre aux géants des combustibles fossiles de polluer
bien au‑delà de 2050. Ce n'est pas ordonné. Ce n'est pas juste. C'est
de la cupidité.

Nous ne pouvons pas atteindre nos objectifs climatiques natio‐
naux, respecter nos engagements internationaux et protéger nos col‐
lectivités si nos banques ne sont pas de notre côté.

Parmi les banques dont vous avez entendu parler en juin, la TD
est maintenant connue comme le principal blanchisseur d'argent
pour les cartels de la drogue. La RBC fait l'objet d'une enquête du
Bureau de la concurrence pour avoir prétendument induit les
consommateurs en erreur au sujet de ses déclarations sur le climat
et pour avoir fait de l'écoblanchiment. La Banque CIBC et BMO
ont été condamnées à payer des amendes pour tenue de dossiers in‐
appropriée, et la Banque Scotia a été condamnée à payer une
amende pour négociation illégale de matières premières.

Nous ne pouvons pas nous fier aux mesures volontaires de nos
banques. À ce jour, elles ne se sont pas révélées fiables ou respon‐
sables.

Voici les mesures que mon organisation vous propose d'appuyer
dans votre rapport et vos recommandations.

Encourager le commissaire du Bureau de la concurrence à utili‐
ser ses pouvoirs accrus pour enquêter sur toutes les banques. Aller
de l'avant et appuyer la Loi sur l'édiction d'engagements clima‐
tiques. Imposer des plans de transition climatique normalisés et cré‐
dibles pour toutes les banques. Les banques réalisent des profits re‐
cords à l'heure actuelle. Imposez-les au moyen d'une taxe sur l'im‐
pact des changements climatiques et affectez ces fonds à l'indemni‐
sation des dommages causés par les changements climatiques, dont
j'ai parlé plus tôt. Inciter les institutions financières à investir da‐
vantage dans les énergies renouvelables et les solutions clima‐
tiques.
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● (1655)

Je vous exhorte à publier un rapport officiel et à inclure ces re‐
commandations dans vos conclusions.

Merci de votre temps.
Le vice-président (M. Dan Mazier): Merci, monsieur Brooks.

Merci à tous pour vos observations.

Nous allons maintenant passer aux questions.

Nous allons commencer le premier tour avec M. Deltell.
[Français]

M. Gérard Deltell: Merci beaucoup, monsieur le président. Je
vous félicite pour le nouveau rôle que vous assumez aujourd'hui.

Je tiens à saluer les dames et les hommes qui sont présents au‐
jourd'hui pour nous livrer leurs témoignages. Je les en remercie in‐
finiment.

Ma question s'adressera à M. Dubey, de CVW CleanTech.

Nous savons tous que les changements climatiques sont réels,
que leurs effets sont très forts et qu'il faut s'y adapter. Nous recon‐
naissons qu'ils sont réels, mais il faut aussi reconnaître que nous ne
pouvons pas, du jour au lendemain, changer radicalement notre fa‐
çon de faire. Il faut procéder par étapes, et c'est ce que l'on appelle
la transition énergétique.

Le plus récent rapport déposé par HEC Montréal nous apprend
que près de 19 milliards de litres de pétrole ont été consommés
dans la province du Québec, l'année dernière, ce qui représente une
augmentation de 7 %. Environ la moitié de ce pétrole vient des
États‑Unis, surtout du Texas et de la Louisiane, tandis que l'autre
moitié vient de l'Alberta. Je tiens à rappeler que ni le Texas ni la
Louisiane ne contribuent à la péréquation, alors que le Québec re‐
çoit environ 14 milliards de dollars en péréquation et que cet argent
vient principalement des provinces qui développent leur potentiel
énergétique.

Monsieur Dubey, dans la mesure où nous sommes dans une tran‐
sition énergétique, j'aimerais donc vous poser la question suivante.

Si, demain matin, on arrêtait toute la production de pétrole en Al‐
berta, ou si on n'avait pas le financement nécessaire pour continuer
le développement de ce qui se passe et de ce qui se fait en Alberta,
quel serait l'impact sur la consommation? Celle-ci diminuerait-elle
ou, au contraire, la production se ferait ailleurs tout, simplement?
Tous les revenus iraient aussi ailleurs et, en fin de compte, ce ne se‐
rait pas la planète qui y gagnerait, mais plutôt les autres pays.
[Traduction]

Mme Laurel Collins: J'invoque le Règlement, monsieur le pré‐
sident.

Pour ce qui est de l'interprétation, je ne sais pas s'il est possible
d'ajuster le volume de la voix de la personne qui parle, dans le
casque d'écoute. Vous arrivez à entendre, mais le volume du par‐
quet, combiné à l'interprétation, rend les choses un peu difficiles à
suivre. Cela fonctionnait bien dans le passé, mais cette fois‑ci,
c'était un peu plus difficile. Je ne sais pas si les gens des TI peuvent
ajuster cela.

M. Gérard Deltell: Est‑ce parce que mon microphone était un
peu trop bas?

Mme Laurel Collins: Non, je pense que c'est le volume.

M. Lloyd Longfield (Guelph, Lib.): Je pense que les interprètes
nous donnent la traduction anglaise en même temps que quelqu'un
parle en anglais. Pourrions-nous avoir simplement le parquet pour
l'anglais? Je repasse constamment au parquet lorsque les gens
parlent en anglais afin de ne pas entendre deux voix.

Mme Laurel Collins: Je suis d'accord pour que nous poursui‐
vions, mais peut-être que les gens de la TI pourront s'en occuper
pendant que nous poursuivons nos travaux.

M. Lloyd Longfield: C'est mieux.

M. Gérard Deltell: Monsieur le président, si vous me le permet‐
tez, je ne vais pas commencer par le début, mais je vais simplement
poser la dernière phrase de ma question pour revenir là où nous en
étions.

● (1700)

[Français]

Monsieur Dubey, ma question est fort simple. Le Canada est un
producteur d'énergie fossile et nous participons tous à la transition
énergétique. Toutefois, si on cessait la production de pétrole au
Canada demain matin, cela réduirait-il la consommation de pétrole
ou, au contraire, celle-ci resterait-elle la même parce qu'on produi‐
rait ce pétrole dans d'autres pays, ce qui coûterait cher à notre pays?

[Traduction]

M. Akshay Dubey: Je vous remercie de votre question.

Essentiellement, comme je l'ai dit dans ma déclaration prélimi‐
naire, le marché pétrolier est un marché mondial de l'offre et de la
demande. Le Canada ne représente que 6 % de l'approvisionnement
mondial en pétrole. Il s'agit clairement d'un problème lié à la de‐
mande, où nous devons réduire la demande de combustibles fos‐
siles au fil du temps, et l'offre y répondrait.

Dans une situation, par exemple, où nous aurions décidé que le
Canada ne produirait plus de pétrole et de gaz à partir de demain,
cet approvisionnement serait tout simplement assuré par un autre
pays qui produit aussi du pétrole. De ce point de vue, ce ne serait
pas la façon la plus efficace pour nous de poursuivre la décarbona‐
tion.

Au lieu de cela — et je suis un partisan convaincu de la décarbo‐
nation —, ce que nous devrions faire, c'est investir massivement
dans les innovations et les technologies, surtout celles qui sont
mises au point au Canada, qui peuvent contribuer à la décarbona‐
tion de la production et de l'utilisation du pétrole pendant la transi‐
tion. Comme beaucoup d'autres dans cette salle, j'espère que la
transition se fera le plus rapidement et le plus harmonieusement
possible, mais encore une fois, nous devons veiller à ce que la tran‐
sition se fasse de façon logique.

[Français]

M. Gérard Deltell: Vous travaillez dans l'industrie depuis bien
des années déjà. Pouvez-vous nous donner quelques exemples d'in‐
vestissements dans des nouvelles technologies qui ont eu un impact
réel et efficace pour réduire les émissions de GES?
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[Traduction]
M. Akshay Dubey: En ce qui concerne les technologies dé‐

ployées dans l'espace, nous avons constaté une réduction des émis‐
sions de carbone. J'ai de l'expérience dans les secteurs minier et pé‐
trolier et gazier. Nous voyons, par exemple, l'électrification des
parcs de camions. Sur de longues distances, où vous voyez cela
pour diverses marchandises, cela réduit considérablement les émis‐
sions de carbone.

Il y a actuellement au Canada une compagnie minière de cuivre
appelée Foran Mining, qui est en train de construire une mine
neutre en carbone.

Il y a eu diverses innovations techniques dans le domaine, mais il
reste encore beaucoup à faire. Je pense que c'est là qu'il est impor‐
tant d'avoir des partenariats public-privé pour pouvoir faire avancer
les choses de façon logique pour l'industrie, mais aussi pour les ob‐
jectifs que nous avons en tant que société.

[Français]
M. Gérard Deltell: En ce qui a trait aux investissements, cer‐

tains ont des ressources financières considérables, mais il faut évi‐
demment du financement bancaire.

Selon vous, devrait-on faciliter le financement bancaire pour
faire du développement de haute technologie visant à réduire les
émissions?

[Traduction]
M. Akshay Dubey: Je crois certainement que les banques ont un

rôle à jouer pour réduire les émissions, mais, en réalité, je pense
qu'il s'agit pour les banques de fournir un écosystème utile pour
l'innovation ici au Canada.

Ce que nous devons faire, c'est insister sur le fait qu'il y a de l'in‐
novation au Canada. Il y a beaucoup d'entreprises qui font un ex‐
cellent travail, mais la difficulté au Canada a toujours été de faire
passer la technologie du cycle de développement, d'un niveau de
préparation technique de sept ou huit, à quelque chose qui est une
technologie commerciale. C'est vraiment là‑dessus que je concen‐
trerais mes efforts du point de vue des politiques: comment pou‐
vons-nous faire en sorte que ces technologies franchissent les obs‐
tacles?

[Français]
M. Gérard Deltell: Le génie canadien est mis à contribution

pour trouver des solutions.

Selon vous, quelque part au Canada, peut-on trouver des solu‐
tions pouvant être appliquées immédiatement à la production
d'énergies fossiles ici, au Canada, mais également partout au
monde?

Bref, c'est une occasion d'affaires, n'est-ce pas?

[Traduction]
M. Akshay Dubey: Absolument, il y a des technologies qui

pourraient être déployées immédiatement. La technologie que nous
avons mise au point chez CVW pour créer de la valeur à partir des
déchets en est une. C'est une technologie prête à être déployée.
C'est le résultat de 18 années de recherche et développement ici au
Canada. En fait, il faut simplement un cadre réglementaire appro‐
prié, des incitatifs appropriés, mais aussi une orientation appropriée
de la part de l'industrie pour faire avancer les solutions.

C'est pourquoi j'insiste toujours sur le fait que nous avons besoin
de ce partenariat entre les innovateurs comme nous, l'industrie et le
gouvernement, qui établit la réglementation et les incitatifs pour
l'industrie.

Le vice-président (M. Dan Mazier): Merci, monsieur Deltell.

Madame Chatel, vous avez six minutes.

[Français]

Mme Sophie Chatel (Pontiac, Lib.): Merci, monsieur le pré‐
sident.

Tout d'abord, je souhaite la bienvenue à tous nos témoins d'au‐
jourd'hui, au Comité, pour l'étude de ce sujet extrêmement impor‐
tant.

Mes questions s'adresseront principalement à Mme Hubert.

Madame Hubert, je vous remercie de tout votre excellent travail
dans ce domaine vraiment très complexe. Je sais que vous avez été
extrêmement active dans ce domaine avec votre travail constant et,
j'ose l'ajouter, votre passion également.

Le 9 octobre dernier, le gouvernement a finalement annoncé qu'il
mettait en avant la taxonomie. Il faudra tout de même attendre, car
cela va prendre 12 mois. Cependant, on met en avant une taxono‐
mie alignée sur la science, ce qui était très important pour atteindre
l'objectif de 1,5 degré de réchauffement planétaire. C'est donc en‐
courageant. Je trouve que nous sommes déjà en retard, mais nous
allons de l'avant.

Nous mettons aussi en avant la divulgation obligatoire d’infor‐
mations financières liées au climat et à l’environnement. Ces deux
annonces très importantes sont au centre de la finance verte et de
transition.

J'aimerais que vous nous parliez justement du rôle de la divulga‐
tion et du Conseil des normes internationales d'information sur la
durabilité, ou ISSB, et de l'interaction qu'il y aura avec cet orga‐
nisme. J'aimerais aussi que vous nous parliez du processus de
consultation du Conseil canadien des normes d'information sur la
durabilité, le CCNID, qui va vraiment participer à cette étape im‐
portante de la divulgation obligatoire.

Sur ce, madame Hubert, je vous invite à commenter la situation.

● (1705)

Mme Anne-Marie Hubert: Merci.

Tout d'abord, je dirai un mot sur la taxonomie qui, selon moi, a
été très bien expliquée par Barbara Zvan. Qu'on instaure une taxo‐
nomie ou non, l'ensemble des investisseurs va définir ce que sont
une obligation durable et une finance durable.

Comme je l'ai mentionné, le Canada a un meilleur portefeuille
énergétique que la plupart des pays du monde. En disant comment
on aligne nos investissements pour permettre à nos industries d'at‐
teindre la cible et en mettant en place la divulgation pour permettre
aux entreprises de le dire — on ne leur demande pas de faire quoi
que ce soit, on dit simplement ce qu'elles font pour leur permettre
de gagner. On va être déjà meilleur que les autres, grâce à notre
portefeuille énergétique. Ne pas le faire serait se priver de l'accès au
marché.
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Pour ce qui est de l'ISSB, le Conseil des normes internationales
d'information sur la durabilité, il s'agit de normes de durabilité pour
le secteur privé, et elles sont portées par les banques centrales. La
Corée du Nord et la Russie n'y participent pas. Avec les autres pays,
nous devons penser notre économie en fonction du 1,5 degré, sinon,
nous ferons face à un risque systémique pour les marchés finan‐
ciers. Le nombre d'incidents climatiques, le nombre d'incendies et
le nombre de virus feront tomber le système d'assurance. Quand on
n'a plus d'assurance, on ne peut plus obtenir de prêt. On le voit en
Floride, alors que l'assurance d'un condo qui coûtait 6 000 $, il y a
quatre ans, coûtait 12 000 $, il y a trois ans, puis 25 000 $, l'année
dernière, pour atteindre 60 000 $ aujourd'hui. On ne peut plus obte‐
nir d'assurance, alors on ne peut plus contracter de prêt. On com‐
mence à constater le même phénomène chez nous aussi.

Il est essentiel d'avoir de la divulgation pour nous permettre d'in‐
tégrer le climat à toutes les décisions financières. L'ISSB concerne
le secteur privé. Les investisseurs veulent cela, mais ils veulent aus‐
si s'assurer que, dans les plans climatiques, on ne cause pas de
dommages à la nature, aux humains ou aux communautés qui se‐
ront touchées, parce que cela a aussi des effets néfastes sur le sys‐
tème financier. On demande de la divulgation, mais assurons-nous
d'abord d'avoir, comme première norme, de la divulgation sur les
autres choses importantes pour lesquelles on peut démontrer la cor‐
rélation d'une mesure et le rendement à long terme pour le secteur
privé.

Dans le cas du secteur public, c'est une autre organisation qui
adopte les normes, soit le Conseil des normes comptables interna‐
tionales du secteur public, ou CNCISP. Cette organisation a créé le
Groupe de référence sur le développement durable dont les
membres ont indiqué qu'ils allaient adopter les mêmes normes que
le secteur privé, à l'échelle internationale, et qu'ils allaient ajouter
des exigences pour le secteur public. Qu'on veuille ces normes ou
pas, elles sont là. Les investisseurs derrière le Conseil des normes
internationales d'information sur la durabilité ont 55 billions de dol‐
lars en gestion d'actifs. Quand ces derniers décident qu'ils veulent
quelque chose ou le demandent, qu'on adopte ou non une réglemen‐
tation ou non, cela ne change pas grand-chose pour nos entreprises.
Ce qui est important, c'est de joindre nos forces pour aider nos en‐
treprises à faire des plans alignés sur une taxonomie canadienne et
pour contribuer à harmoniser notre économie en vue de 2050, en
plus de soutenir entre-temps les travailleurs et les entreprises.

On demandait tout à l'heure quelles étaient les technologies
éprouvées. Les États‑Unis ont aligné tous leurs crédits d'impôt sur
les technologies rentables et qui fonctionnent. Ils ont donné des cré‐
dits d'impôt pour accélérer l'utilisation de ces technologies. Le
Texas est un des États qui ont fait le plus de progrès sur la planète.
Les États‑Unis sont en train de dépasser l'Europe.

Pour comprendre ce qui est requis, il faut de la concertation fon‐
dée sur la science, la finance au service de l'alignement pour...

Mme Sophie Chatel: Merci.

J'aimerais revenir brièvement à un élément très important que
vous venez de mentionner. C'est le risque de l'inaction dans la fi‐
nance verte et la transition. Si on n'agit pas au moyen de cette fi‐
nance, nous risquons de nous couper des marchés financiers et des
investissements.

Pouvez-vous bien expliquer le risque que poserait l'inaction de
notre gouvernement dans ce domaine?

● (1710)

[Traduction]
Le vice-président (M. Dan Mazier): Votre temps est presque

écoulé, mais si vous pouvez le faire en 10 secondes, ce serait formi‐
dable, ou vous pouvez déposer votre réponse.

Mme Anne-Marie Hubert: Nous perdrions l'accès aux marchés
financiers et l'accès aux marchés pour nos produits. C'est bien
simple.

[Français]
Mme Sophie Chatel: Merci beaucoup.

[Traduction]
Le vice-président (M. Dan Mazier): Merci, madame Chatel.

Nous passons à Mme Pauzé, pour six minutes.

[Français]
Mme Monique Pauzé (Repentigny, BQ): Je remercie tous nos

témoins d'être présents. C'est une étude effectivement très impor‐
tante, parce qu'on nous a vraiment appris que le Canada était à la
traîne dans ce domaine.

Madame Péloffy, ma question s'adresse à vous, qui avez travaillé
de près avec la sénatrice sur la loi sur la finance alignée sur le cli‐
mat. Vous avez parlé de tous les appuis que vous avez eus.

Le secteur financier vous a-t-il aussi donné des appuis concer‐
nant ce projet de loi?

Mme Karine Péloffy: Certains acteurs du secteur financier font
partie des 120 organisations qui appuient le projet de loi. Il y a no‐
tamment Vancity, une coopérative financière dans l'Ouest canadien.
Il y a aussi la Caisse d'économie solidaire à Montréal. Des fonds
d'investissement d'impact ont aussi appuyé le projet de loi.

Toutefois, les grandes institutions financières ne l'appuient pas
officiellement, quoique des individus à l'intérieur de ces institutions
m'aient dit qu'il fallait aller de l'avant. Il faut savoir, aussi, qu'un
autre point commun entre le secteur financier et l'industrie des
énergies fossiles est que les deux industries sont extrêmement effi‐
caces pour éviter la réglementation.

Mme Monique Pauzé: Effectivement. Toutefois, si on ne fait
rien, quel est le risque en matière de compétitivité internationale
encouru par le système financier?

Mme Karine Péloffy: Comme je pense que Mme Hubert allait
le dire, les fonds vont aller ailleurs, là où les systèmes réglemen‐
taires sont plus clairs et où il est plus facile d'investir dans les solu‐
tions. On se priverait donc de financement dans les solutions.

Il y a aussi un risque financier pour nous, les Canadiens, car
notre argent — nos fonds de pension, notre épargne — est investi
dans l'industrie des énergies fossiles. En effet, on a vu, il y a envi‐
ron cinq ans, que les investisseurs étrangers avaient massivement
désinvesti dans les énergies fossiles canadiennes. Les banques ca‐
nadiennes ont donc pris leur place. Ainsi, maintenant, non seule‐
ment les Canadiens encourent-ils le risque que le monde entier dé‐
cide d'aller ailleurs pour investir dans les énergies, mais ils en‐
courent aussi le risque de perdre environ 100 milliards de dollars
d'actifs irrécupérables dans les sables bitumineux. C'est notre argent
qui risque d'être perdu parce qu'on a pris la place d'institutions fi‐
nancières quand elles sont parties.
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Mme Monique Pauzé: Quand la sénatrice Galvez est venue té‐
moigner à ce comité, elle a insisté sur le concept de la double maté‐
rialité, c'est-à-dire le fait que les changements climatiques ont des
répercussions sur les institutions financières et que les institutions
financières ont des répercussions sur les changements climatiques.

Comme les banques canadiennes s'appuient sur l'engagement vo‐
lontaire, et comme il y a même des gens qui sont administrateurs à
la fois dans le secteur bancaire et dans le secteur pétrolier, comment
voyez-vous le défi immense qu'on doit affronter?

Mme Karine Péloffy: Il y a beaucoup de questions dans cette
question.

Je pense effectivement qu'il faut opérer un certain divorce entre
l'industrie fossile et l'industrie financière pour éviter des conflits
d'intérêts réels ou apparents. Les procès-verbaux des conseils d'ad‐
ministration ne sont pas rendus publics, donc on ne sait pas com‐
ment ils gèrent cette question, mais, de l'extérieur, on voit claire‐
ment un certain problème.

Sur le plan de la matérialité, il y a des termes qui circulent,
comme « double matérialité », « matérialité dynamique » et « maté‐
rialité explosive ». Je me suis beaucoup amusée à lire des textes sur
la comptabilité. Un comptable, en 1972, a qualifié l'évaluation de la
matérialité d'exercice rappelant Alice au pays des merveilles. L'an‐
cienne présidente de l'organisme américain de réglementation des
marchés financiers, la U.S. Securities and Exchange Commission, a
même dit que les avocats, les comptables et les gens d'affaires se
trompaient constamment à propos de la matérialité. C'est pour cette
raison que, dans mon allocution d'ouverture, j'ai évoqué le fait que
ce n'était pas un standard approprié. En effet, on gère non seule‐
ment un risque financier, mais aussi un risque existentiel pour l'en‐
tièreté de la vie sur Terre.

Le projet de loi de la sénatrice Galvez ordonne l'action. Il ne
s'agit pas simplement de faire de la divulgation, il faut faire partie
de la solution. Il ne suffit pas d'en parler ou divulguer les répercus‐
sions qu'auront les changements climatiques sur l'entité, mais il faut
aussi regarder l'impact de l'entité sur le monde réel, notamment par
rapport à ses émissions de gaz à effet de serre, et il faut forcer l'ac‐
tion afin de réduire cet impact et de bouger vers les solutions.
● (1715)

Mme Monique Pauzé: Vous êtes donc en train de nous dire que,
bien que les banques s'appuient sur l'engagement volontaire et
qu'elles continuent de financer les combustibles fossiles, le projet
de loi S‑243, s'il était adopté, pourrait les obliger à prendre des me‐
sures en faveur du climat et à rendre compte de leurs gestes.

Mme Karine Péloffy: Oui. Le projet de loi contient plusieurs
mesures phares. L'une d'elles est la mise en place d'un système de
divulgation annuelle, un peu comme ce qui se fait déjà partout,
mais par rapport à des questions fondamentales, de façon à aller
vraiment au fond des choses en ce qui concerne l'alignement sur les
engagements climatiques. Je pense, sauf votre respect, que c'est
beaucoup moins complexe que les autres standards qui sont en
place. Les questions qu'on doit se poser tiennent sur une page recto
verso, bien que ce soient des questions difficiles.

La création d'un nouveau devoir d'intérêt public prépondérant est
une autre mesure phare du projet de loi. Cela signifie que le princi‐
pal devoir d'un dirigeant d'entreprise ne serait plus nécessairement
de maximiser le profit à court terme pour les actionnaires, ce qui
correspond à la manière erronée selon laquelle le droit canadien est
souvent interprété. C'est le cas aux États‑Unis. Ce n'est pas vrai‐

ment le cas au Canada, mais on fait toujours la même chose que les
États‑Unis. Bref, dorénavant, le principal devoir d'une entité serait
de respecter les limites planétaires de façon à permettre un climat
sécuritaire pour tous, et ensuite de faire des profits. On cesserait
donc d'abîmer la terre, l'air et l'eau pour réaliser des profits à court
terme, comme le font certaines entités.

Mme Monique Pauzé: Ai-je encore du temps, monsieur le pré‐
sident?

[Traduction]

Le vice-président (M. Dan Mazier): Madame Pauzé, votre
temps est écoulé. Merci.

Madame Collins, vous avez six minutes.

Mme Laurel Collins: Merci à tous les témoins d'être ici au‐
jourd'hui.

J'aimerais commencer par Mme Péloffy.

Pouvez-vous nous parler un peu des résultats obtenus grâce au
modèle australien de financement aligné sur le climat? Êtes-vous au
courant?

Mme Karine Péloffy: Je suis au courant d'une affaire devant les
tribunaux en Australie, mais je ne pense pas que ce soit ce qui vous
intéresse.

Mme Laurel Collins: D'accord.

Pensez-vous que le Canada pourra respecter ses obligations cli‐
matiques si nous n'allons pas de l'avant avec ce genre de loi sur le
financement durable et si nous ne passons pas d'une approche qui
semble facultative à une approche plus obligatoire?

Mme Karine Péloffy: Il est possible que nous puissions at‐
teindre nos objectifs. Il est possible que nous gagnions à la loterie.
Je pense que nous avons besoin d'un cadre juridique plus solide qui
rend cette possibilité presque certaine. Je pense que c'est ce que
vise le financement aligné sur le climat.

Comme M. Brooks l'a expliqué dans son exposé, ce qui se passe
actuellement, c'est que les institutions financières canadiennes in‐
vestissent également dans d'autres pays, dans des choses dans les‐
quelles elles ne sont plus autorisées à investir ici. Nous avons nos
propres institutions financières qui investissent contre notre avan‐
tage concurrentiel.

Mme Laurel Collins: En ce qui concerne le passage de la parti‐
cipation facultative à la participation obligatoire, pouvez-vous nous
parler des répercussions que pourraient avoir, selon vous, des outils
législatifs ou réglementaires plus robustes sur les pensions, notre
économie et, de façon plus générale, les emplois et l'abordabilité?

Mme Karine Péloffy: Il est toujours difficile de prédire com‐
ment les choses vont se dérouler. Il y a toujours des conséquences
imprévues, comme les opposants aiment toujours le dire.

Je pense que cela réglerait les problèmes fondamentaux que nous
avons aujourd'hui. Une étude réalisée par le Centre canadien de po‐
litiques alternatives a montré qu'en 2022, les bénéfices records des
sociétés ont été responsables de 40 % de l'augmentation des prix.
Tous ces bénéfices accrus sont allés à trois secteurs principaux.
Deux d'entre eux étaient l'industrie des combustibles fossiles et l'in‐
dustrie des banques et de l'assurance.
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Il pourrait y avoir moins de concentration de la richesse au som‐
met. J'espère que nous obtiendrons un meilleur financement pour
des entreprises comme celle de M. Dubey. Espérons que nous au‐
rons de meilleurs emplois pour les Canadiens. Si nous finançons
cela, on prévoit 2,2 millions d'emplois bien rémunérés dans le do‐
maine des énergies renouvelables.

Nous pouvons considérer cela comme la prochaine révolution in‐
dustrielle. Si nous voulons que la décarbonisation ait lieu d'ici
2050, au plus tard, l'argent doit être là bien avant. Nous devons
construire cette infrastructure, et les investissements doivent donc
être faits bien avant cela. C'est pourquoi le secteur financier doit
agir en premier. Il ne s'agit pas de fermer le robinet demain matin,
mais d'investir l'argent dans ce que nous savons avoir un avenir.

● (1720)

Mme Laurel Collins: Nous avons vu le BSIF présenter les
lignes directrices B‑15 exigeant que les institutions financières
améliorent leur gouvernance et leurs pratiques de gestion des
risques. Cependant, elles ne sont pas à la hauteur des engagements
climatiques du Canada.

Pouvez-vous nous parler un peu de la façon dont nous pourrions
combler ces lacunes et de ce qu'il faut faire en ce qui concerne la
divulgation des risques liés au climat?

Mme Karine Péloffy: Oui. C'était une bonne initiative de la part
du BSIF d'élaborer ces lignes directrices. Bien sûr, elles pourraient
aller plus loin. Comme vous l'avez souligné, le commissaire à l'en‐
vironnement et au développement durable a produit un rapport à ce
sujet, et a déclaré que l'approche adoptée dans B‑15 « est loin d'en‐
courager la transition vers une économie carboneutre ». Nous com‐
prenons que le BSIF estime que son mandat à cet égard est limité.
D'autres organismes de réglementation ailleurs ont une vision diffé‐
rente de leurs mandats, même en l'absence de modifications législa‐
tives. J'invite certainement le BSIF à avoir une interprétation plus
large de son mandat.

Votre rapport pourrait recommander que le BSIF interprète son
mandat de façon plus large.

En plus de ce que fait déjà le BSIF, la Loi sur la finance alignée
sur le climat lui donnerait le mandat d'examiner les répercussions et
de les réduire. Tout serait ancré dans un cadre de 1,5 degré Celsius.
Cela fournirait beaucoup de détails. Ce « test climatique » de deux
pages, comme nous l'appelions, fournit un niveau de précision qui
manque dans les lignes directrices. On parle de plans de transition.
On n'entre pas dans les détails. La plupart des banquiers détestent
absolument l'augmentation des exigences en matière de capital pour
les risques microprudentiels et macroprudentiels découlant des in‐
vestissements dans les combustibles fossiles.

Mme Laurel Collins: Nous avons eu beaucoup de discussions à
ce comité et nous avons entendu parler de désinvestissement, mais
aussi de l'inclusion des combustibles fossiles dans la taxonomie.
Pouvez-vous nous expliquer un peu pourquoi il serait important
d'avoir une solide taxonomie lorsqu'il s'agit d'exclure les combus‐
tibles fossiles et de s'assurer qu'il s'agit vraiment d'investissements
durables?

Mme Karine Péloffy: Je pense que si l'on veut que la taxonomie
soit utile aux investisseurs, il faut qu'elle serve de moyen de dé‐
fense contre l'écoblanchiment. Si la taxonomie elle-même se met à
écoblanchir en peignant le GNL comme une solution, je pense
qu'elle ne couvrira pas les investisseurs à cet égard.

Plus important encore, c'est bien de définir la finance durable,
mais ce qui nous manque sérieusement, c'est la réglementation de la
finance non durable. Nous devons d'abord commencer à réglemen‐
ter les pratiques dommageables. Une fois que nous aurons circons‐
crit ce qui est mauvais et ce que nous devons arrêter, les marchés
pourront alors faire ce qu'ils font le mieux, c'est‑à‑dire innover. Il
faut d'abord fermer la porte au problème pour que les autres
puissent s'épanouir.

Mme Laurel Collins: Merci.

Le vice-président (M. Dan Mazier): Merci, madame Collins.

Nous passons maintenant à notre prochain tour de questions.
Monsieur Kram, vous avez cinq minutes.

M. Michael Kram (Regina—Wascana, PCC): Merci beau‐
coup, monsieur le président.

Merci à tous les témoins d'être ici aujourd'hui. Mes questions
s'adressent à M. Dubey, de CVW CleanTech.

Monsieur Dubey, votre entreprise a mis au point des technologies
fascinantes qui permettent d'extraire des minéraux critiques des
bassins de résidus tout en nettoyant ces bassins. C'est un excellent
travail de votre part. Ce qui me préoccupe, cependant, c'est que le
modèle d'affaires de votre entreprise dépend de la survie des sables
bitumineux.

Diriez-vous que des entreprises respectueuses de l'environne‐
ment comme la vôtre courent le risque de causer des dommages
collatéraux dans ce système de taxonomie?

M. Akshay Dubey: Je dirais que notre technologie a été mise au
point pour l'exploitation des sables bitumineux, en particulier les
résidus, les résidus frais et les bassins de résidus qui existent au‐
jourd'hui. Il y a un avenir pour notre technologie qui va bien au‑de‐
là de la production actuelle des sables bitumineux et qui nous per‐
mettra de faire face à cette responsabilité environnementale. En
même temps, comme vous l'avez dit, la majeure partie des retom‐
bées économiques de cette technologie est attribuable à la récupéra‐
tion des minéraux critiques, mais aussi aux hydrocarbures qui se
trouvent dans les bassins de résidus.

Lorsque nous parlons de taxonomie, je pense que nous devons
vraiment y réfléchir du point de vue de la flexibilité, en ce sens que
si vous venez de dire que la production de pétrole est mauvaise,
vous ne voudrez peut-être pas appuyer notre technologie, parce que
nous générons des revenus en vendant des barils de pétrole, mais
ces barils de pétrole dorment dans des bassins de résidus, ce qui re‐
présente une importante responsabilité environnementale, et peut-
être la plus importante au Canada. Il est important d'avoir cette sou‐
plesse pour vraiment comprendre ce que la technologie offre dans
n'importe quel système, qu'il soit réglementaire ou taxonomique.

● (1725)

M. Michael Kram: De façon générale, estimez-vous que le sys‐
tème de taxonomie proposé est bien compris dans le milieu des af‐
faires en général?
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M. Akshay Dubey: Je pense que c'est une question très perti‐
nente. Je dirais très franchement qu'en ce qui me concerne, j'ai sur‐
tout entendu parler de cette taxonomie lorsque j'ai regardé d'autres
débats de votre comité, qui m'ont donné un peu de contexte sur les
discussions qui ont eu lieu. Le seul autre forum où j'ai vraiment eu
l'occasion de participer à la discussion sur la taxonomie était le
Western Executive Council de la Chambre de commerce du
Canada, où je siège en tant que PDG, et en fait le seul PDG d'une
petite ou moyenne entreprise, en face de mes partenaires, qui sont
des PDG de très grandes entreprises.

De mon point de vue, il me semble qu'une bonne partie de cette
conversation a été dominée par certains des plus grands acteurs du
secteur. Je crois important d'obtenir l'opinion des petites et
moyennes entreprises du Canada également, étant donné que les en‐
treprises comme la nôtre représentent près de 50 % du PIB du
Canada.

M. Michael Kram: Si les compagnies pétrolières avec les‐
quelles vous travaillez trouvaient plus difficile d'avoir accès à des
capitaux en raison de ce système de taxonomie, pensez-vous que
cela les rendrait plus susceptibles ou moins susceptibles d'investir
dans les nouvelles technologies, comme celles que votre entreprise
est en train de développer?

M. Akshay Dubey: Je dirais que quiconque vient du milieu des
finances vous dira que pour investir dans des technologies risquées,
des innovations inédites ou des choses qui n'ont pas été faites aupa‐
ravant, il faut un coût du capital qui permette à l'argent d'affluer
vers ces solutions. Aujourd'hui, je dirais que l'un des plus grands
défis que nous avons, lorsque nous discutons de notre technologie
avec les exploitants de sables bitumineux, est l'engagement de capi‐
taux pour un déploiement unique en son genre.

Dans ce genre d'environnement, encore une fois, je crois vrai‐
ment important que nous ayons ce partenariat entre les innovateurs,
les entreprises publiques et le gouvernement pour mettre en place
ces technologies. Lorsque les capitaux quittent ce secteur, chaque
projet que nous examinons, qu'il s'agisse de pétrole et de gaz tradi‐
tionnels, de solutions de transition énergétique ou de solutions pour
s'acquitter de leurs responsabilités, souffre du manque de capitaux
dans le secteur.

M. Michael Kram: Si ce système de taxonomie a l'effet souhaité
de décourager l'investissement dans l'exploitation pétrolière et ga‐
zière, quel serait, selon vous, le résultat pour votre entreprise en
particulier et d'autres entreprises qui mettent au point des technolo‐
gies semblables?

M. Akshay Dubey: Je dois avouer que je n'ai pas fini de com‐
prendre ce dont il s'agit au juste. Je ne saurais donc affirmer que la
taxonomie proposée défavorise l'investissement dans le secteur pé‐
trolier et gazier.

Ce que je sais, par contre, c'est que notre technologie offre une
solution à un très gros problème environnemental ici au Canada,
tant du côté des bassins de résidus que du côté des émissions. Je
pense qu'il est essentiel que les technologies comme les nôtres ob‐
tiennent le capital dont elles ont besoin. C'est là que je m'attends à
ce que les organismes de réglementation et les gens comme vous,
qui réfléchissent aux politiques en songeant à l'intérêt public,
mettent en place des politiques qui aideront vraiment à faire avan‐
cer l'innovation, à résoudre les problèmes que nous devons ré‐
soudre et à avoir la souplesse nécessaire pour pouvoir le faire.

M. Dan Mazier: Il vous reste 10 secondes.

M. Michael Kram: Je vais céder mon temps, monsieur le pré‐
sident.

Le vice-président (M. Dan Mazier): Merci, monsieur Kram.

Madame Taylor Roy, vous avez cinq minutes.
Mme Leah Taylor Roy (Aurora—Oak Ridges—Richmond

Hill, Lib.): Merci.

Je remercie les témoins de leur présence.

Je vais poser une question plus générale, car nous étudions la fi‐
nance durable depuis le printemps et nous avons entendu de nom‐
breux témoins experts parler de la nécessité pour le système finan‐
cier de travailler en faveur des objectifs du gouvernement, plutôt
que contre eux.

Dans le cadre de notre étude sur la finance durable, nous avons
également entrepris une étude sur les feux de forêt de Jasper, la ca‐
tastrophe qui s'y est produite. Cette étude a été très politisée, et elle
s'est transformée en une question de savoir qui accuser de l'incen‐
die, au lieu d'examiner ce qui peut être fait. Les gens qui veulent
poursuivre la politisation ne font que la prolonger, mais il semble y
avoir très peu d'intérêt à considérer les changements climatiques
comme une cause sous-jacente ou à tenir compte de la façon dont
cette étude sur les impacts climatiques reliés au système financier
pourrait aider à prévenir des catastrophes de la sorte à l'avenir.

J'aimerais qu'on m'aide à comprendre comment il se fait qu'il y a
des gens qui font fi des données scientifiques, qui ne voient pas les
changements climatiques comme un problème réel et qui semblent
se préoccuper davantage des profits à court terme que de l'avenir de
la planète. Comment expliquer cette dissociation, et comment pou‐
vons-nous mieux communiquer et travailler avec des gens qui sont
peut-être sceptiques au sujet des changements climatiques et de la
nécessité de ces taxonomies ou de vos investissements, par
exemple, dans le genre de choses que vous faites?

Pouvez-vous commencer, madame Péloffy?
● (1730)

Mme Karine Péloffy: Bien sûr.

Je m'éloigne totalement de mes fonctions juridiques et je me
mets dans les souliers de quelqu'un qui se soucie des changements
climatiques depuis très longtemps.

Pardonnez-moi, mais je suis très fatiguée, car je suis aussi une
maman qui songe au sort de son enfant.

Les nouvelles sont difficiles à assimiler et suscitent de la crainte,
ce qui peut mener à son tour à de la colère ou au déni. Je l'ai moi-
même ressenti. En effet, en cherchant à me renseigner, je suis tom‐
bée sur un documentaire qui disait que c'était un mensonge inventé
de toutes pièces que l'on essayait de nous vendre. Ça m'a vraiment
soulagée, car j'ai pensé que je n'aurais plus à craindre sans cesse la
fin de tout ce qui m'est cher. Hélas, ce n'est pas un mensonge.

Je comprends que beaucoup de gens décident de ne pas s'en
faire, de nier la réalité et de prendre pour boucs émissaires des gens
vulnérables qui ne peuvent pas grand-chose à l'égard des pro‐
blèmes, au lieu d'exiger des comptes des acteurs tout-puissants qui
sont les vrais responsables de ces enjeux dans notre société. Je
pense que c'est là que le bât blesse. Ça a quelque chose à voir avec
la difficulté de gérer tout cela sur le plan psychologique.

Mme Leah Taylor Roy: Merci beaucoup.
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Monsieur Dubey, vous avez travaillé dans le domaine financier.
Vous avez travaillé à la structuration de projets dans le secteur des
ressources naturelles, et vous proposez à présent une excellente in‐
novation pour essayer de régler le problème des bassins de stériles,
qui représentent en fait une grosse responsabilité environnementale
pour les sociétés pétrolières et notre pays.

Que feriez-vous à ce sujet? Comment expliquez-vous cela et
comment aidez-vous les gens à comprendre la nécessité d'obtenir
plus de financement pour des projets comme le vôtre et de s'éloi‐
gner de la production pétrolière et gazière traditionnelle?

M. Akshay Dubey: Je dirais que mon point de vue était très
semblable. Le début de ma carrière dans le secteur minier et les ser‐
vices bancaires d'investissement a été très difficile. J'ai travaillé
dans un secteur qui a souvent été vilipendé pour son impact envi‐
ronnemental, puis j'ai fait la transition vers le secteur pétrolier et
gazier, puis un peu des deux. J'ai travaillé dans deux industries. En
même temps, je me suis rendu compte, comme je l'ai dit dans ma
déclaration préliminaire, que nous pouvons certainement jouer à
l'autruche et espérer que le problème disparaîtra tout seul. Nous
avons vu beaucoup d'institutions s'engager dans la voie du désin‐
vestissement.

Je pense que l'approche proactive, à laquelle nous devrions tous
réfléchir, c'est que nous n'allons pas renoncer au pétrole et au gaz
de sitôt. Je crois que nous savons tous que c'est la solution pratique.
Cela arrivera‑t‑il d'ici 5, 15 ou 50 ans? Il reste à voir. Il faudra
prendre de nombreuses décisions mondiales pour y arriver.

Je pense que ce que nous devons faire, à très court terme, c'est
utiliser tout ce que nous pouvons du point de vue de l'innovation
pour rendre ces industries plus durables. Le pétrole et le gaz ne se‐
ront jamais nécessairement une industrie verte. Nous pouvons atté‐
nuer autant que possible l'impact de cette industrie pendant cette
période de transition d'une décennie, afin d'éviter les effets sur l'en‐
vironnement qui nous inquiètent tellement.

Mme Leah Taylor Roy: Merci.

Lorsque les PDG des banques et des sociétés pétrolières ont
comparu devant nous au printemps, j'ai demandé aux dirigeants des
banques s'ils étaient prêts à s'engager à ne financer que des projets
dans l'industrie pétrolière et gazière qui cherchaient vraiment à ré‐
duire les émissions. Aucun d'entre eux n'était prêt à prendre cet en‐
gagement. Je comprends la nécessité d'améliorer la donne pendant
que nous faisons la transition, mais il ne semble pas que notre sys‐
tème bancaire soit de la partie.

Je me demande simplement si...
Le vice-président (M. Dan Mazier): Votre temps est presque

écoulé. Il vous reste deux secondes.
Mme Leah Taylor Roy: Merci. Je vais céder mes deux se‐

condes.
Le vice-président (M. Dan Mazier): Madame Pauzé, vous avez

la parole pour deux minutes et demie.
[Français]

Mme Monique Pauzé: Merci, monsieur le président.

Ma question s'adresse à M. Brooks.

On sait que toutes les banques, tant à l'international qu'au
Canada, font partie de l'alliance bancaire Net Zéro. Cependant, les
banques canadiennes font également partie de l'Association des
banquiers canadiens et de la Chambre de commerce du Canada, qui

sont toutes deux opposées publiquement aux politiques environne‐
mentales du Canada sur le plan économique.

On sait aussi que les banques accordent un financement accru
aux entreprises de combustibles fossiles.

Selon vous, y aurait-il moyen d'avancer dans un tel cadre avec
des gens qui, finalement, croient plus ou moins aux changements
climatiques?

M. Richard Brooks: Je vous remercie beaucoup de votre ques‐
tion.

[Traduction]

C'est là qu'intervient la question des mesures volontaires par rap‐
port aux mesures obligatoires. Nous avons beaucoup d'initiatives
comme l'Alliance bancaire Net‑Zéro, qui est purement volontaire.
Nous avons aussi d'autres organismes qui sont purement volon‐
taires. Il y a beaucoup d'appels à l'action: il s'agit de demander à
nos institutions financières d'en faire plus, mais sans les réglemen‐
ter. Nous avons passé beaucoup de temps à réclamer des mesures
volontaires, mais les géants du monde des affaires que vous avez
rencontrés en juin, les PDG des grandes banques et des grandes so‐
ciétés pétrolières et gazières n'en font rien. Ils n'ont pas pu s'enga‐
ger à investir autant qu'il le faut dans les solutions climatiques et les
énergies renouvelables dont nous avons tous besoin, et ils ont dou‐
blé le financement du pétrole et du gaz comme ils le font depuis la
signature de l'Accord de Paris sur le climat.

J'ai dit plus tôt que 18 des plus grandes institutions financières
dont le siège social se trouve à Toronto — ma ville — ont investi
1 billion de dollars dans les combustibles fossiles en 2022, ce qui a
entraîné des émissions de plus d'un milliard de tonnes. C'est pour‐
quoi nous avons besoin de réglementation. L'action volontaire ne
suffit tout simplement pas. Ce que je ne comprends pas, c'est com‐
ment les PDG de ces institutions peuvent rester impassibles dans
les tours du centre-ville de Toronto quand le ciel se teinte d'orange,
comme ce fut le cas l'été dernier lorsque nous avons eu des incen‐
dies partout au Canada, et regarder par leurs fenêtres en se disant
qu'ils vont conclure une autre entente sur le pétrole et le gaz, et re‐
noncer à financer les énergies renouvelables.

La Banque Royale du Canada en est un bon exemple, avec
265 millions de dollars...

● (1735)

Le vice-président (M. Dan Mazier): Je suis désolé, monsieur
Brooks, mais vous avez dépassé votre temps d'environ 15 secondes,
à moins que vous ne puissiez conclure très rapidement.

Madame Collins, allez‑y.

Mme Laurel Collins: Vous pouvez utiliser 15 secondes de mon
temps pour conclure.

M. Richard Brooks: J'allais simplement dire qu'à la Banque
Royale du Canada, pour chaque dollar investi dans les combustibles
fossiles, seulement 40 ¢ sont consacrés aux énergies renouvelables
et aux solutions climatiques. C'est un problème qui ne saurait dispa‐
raître sans une réglementation.
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Mme Laurel Collins: Monsieur Brooks, j'aimerais vous poser
quelques questions. La première concerne The Lancet, qui vient de
publier un rapport indiquant que le climat et la santé font face à des
menaces sans précédent en raison de l'inaction du gouvernement, et
qui exhorte les gouvernements et les entreprises à se départir de
leurs investissements dans les combustibles fossiles. En 2023, ces
investissements représentaient plus du tiers des dépenses énergé‐
tiques mondiales. L'Organisation mondiale de la santé a déclaré
que, bien que les investissements dans les combustibles fossiles
soient plus élevés que jamais, les investissements dans l'énergie
propre et les fonds essentiels nécessaires pour soutenir les pays les
plus vulnérables sont largement sous-financés.

Pouvez-vous nous parler un peu de certains de ces éléments de
réglementation, de la taxonomie et de l'importance cruciale d'agir
de toute urgence, mais aussi de façon plus vigoureuse, en faveur
d'options plus durables?

M. Richard Brooks: Je pense que vous avez visé juste. Il y a un
sous-investissement dans les énergies renouvelables et les solutions
climatiques, ce qui a d'énormes répercussions sur la santé. Notre
transition énergétique ne se fait pas assez rapidement, ni au Canada
ni à l'échelle internationale. Cela s'explique en partie par le sous-fi‐
nancement de nos plus grandes institutions financières, y compris
les grandes banques, les grandes caisses de retraite publiques et les
grands gestionnaires d'actifs.

Il faut que cela change pour répondre au besoin que nous avons à
l'échelle mondiale, ainsi qu'au Canada, d'accélérer la transition
énergétique, et il n'y a que la réglementation qui puisse changer la
donne. Il ne suffira pas de divulguer plus de renseignements ou plus
de données, c'est‑à‑dire de constituer un cadre de divulgation, pour
changer les mesures à prendre. C'est là qu'il faut que la réglementa‐
tion entre en vigueur, qu'elle encourage les investissements dans les
énergies renouvelables tout en décourageant ceux qui cherchent à
financer des projets d'énergie polluante, afin que nous puissions
avancer plus rapidement dans cette voie.

À l'heure actuelle, les banques et les caisses de retraite mettent
les freins alors que nous essayons tous d'appuyer sur l'accélérateur,
et c'est ce qui nous ralentit.

Mme Laurel Collins: Merci.
Le vice-président (M. Dan Mazier): Monsieur Leslie, vous

avez cinq minutes.
M. Branden Leslie: Merci, monsieur le président.

J'aimerais commencer par Mme Péloffy.

J'apprécie votre émotion. Moi aussi j'ai un jeune enfant et je suis
donc très fatigué. Je peux certainement vous comprendre.

J'aimerais commencer par vous demander si vous seriez en fa‐
veur d'une mesure législative qui obligerait le Régime de pensions
du Canada et d'autres régimes de pension publics à se départir d'ac‐
tifs du secteur pétrolier et gazier.

Mme Karine Péloffy: Oui.
M. Branden Leslie: Est‑ce une question que votre organisation a

soulevée auprès du gouvernement?
Mme Karine Péloffy: Je ne travaille pour mon organisation que

depuis six mois, alors je ne saurais mettre ma main au feu, mais je
suis à peu près certaine que la réponse est affirmative.

Cependant, pour répondre à la question que vous n'avez pas po‐
sée, ce n'est pas ce que fait la Loi sur la finance alignée sur le cli‐

mat. En fait, elle encourage l'engagement, et le désinvestissement
est le dernier...

M. Branden Leslie: Je comprends, mais j'aimerais savoir ce que
vous en pensez au nom de l'organisation.

Quelle a été la réaction du gouvernement lorsque vous ou vos
collègues lui avez posé la question?

Mme Karine Péloffy: Ils ne l'ont pas fait, alors je suppose que la
réponse est négative.

M. Branden Leslie: Qu'en est‑il des institutions financières? Se‐
riez-vous en faveur d'une loi qui rendrait illégal pour les institutions
financières de fournir plus de capitaux aux sociétés pétrolières et
gazières au Canada?
● (1740)

Mme Karine Péloffy: Je pense que je ferais comme Mme Taylor
Roy... Je pense qu'il faut financer le règlement de leurs responsabi‐
lités environnementales. Nous ne pouvons pas laisser des bassins de
résidus un peu partout.

M. Branden Leslie: Vous seriez en faveur d'interdire aux institu‐
tions financières de prêter du capital à une entreprise pour tout nou‐
veau projet dans le secteur pétrolier et gazier. C'est bien ça?

Mme Karine Péloffy: Je suis contre tout nouveau projet portant
sur les combustibles fossiles, tout comme l'Agence internationale
de l'énergie.

M. Branden Leslie: De toute évidence, nous savons que le gou‐
vernement actuel est en voie d'augmenter, sur une base annuelle, la
taxe sur le carbone des consommateurs jusqu'à concurrence de
170 $ la tonne d'ici 2030. Croyez-vous que le gouvernement devrait
se montrer plus résolu dans ses démarches au cours des six ou sept
prochaines années?

Mme Karine Péloffy: À mon avis, ce sur quoi le gouvernement
devrait concentrer son attention — mis à part la finance alignée sur
le climat, qui est le sujet dont je suis venue discuter —, c'est l'aug‐
mentation du prix du carbone dans le secteur industriel. En vertu du
système de tarification fondé sur le rendement, ou STFR, les plus
grandes entreprises polluantes du pays paient en fait une très petite
fraction de la taxe sur le carbone sous prétexte qu'elles sont tribu‐
taires du commerce. Ce que nous allons vraiment voir, c'est que
l'Europe va aller de l'avant avec des mécanismes d'ajustement sur le
carbone qui vont en fait nuire à notre industrie si nous n'augmen‐
tons pas notre taxe sur le carbone industriel.

M. Branden Leslie: Ecojustice a‑t‑elle fait cette suggestion au
gouvernement, et quelle a été la réponse de celui‑ci à ce mo‐
ment‑là?

Mme Karine Péloffy: Je suis pas mal certaine que mon organi‐
sation l'a suggéré. Si elle ne l'a pas fait, je suppose qu'elle est contre
la mesure.

Il faut comprendre que, depuis les 15 dernières années, l'industrie
des combustibles fossiles tient en moyenne 6 réunions par jour ou‐
vrable avec le gouvernement, alors son influence est énorme.

M. Branden Leslie: Un collègue à nous, Charlie Angus, a pré‐
senté un projet de loi qui criminaliserait l'usage de certains termes,
expressions, logos, symboles ou illustrations lorsqu'il est question
du secteur pétrolier et gazier.

À votre avis, y a‑t‑il des termes ou des logos que le gouverne‐
ment devrait criminaliser? Vous avez parlé plus tôt d'écoblanchi‐
ment. Y a‑t‑il des logos particuliers qui...
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[Français]
Mme Sophie Chatel: J'invoque le Règlement, monsieur le pré‐

sident.
[Traduction]

M. Adam van Koeverden: J'invoque le Règlement, monsieur le
président.

Est‑ce un tour de cinq minutes?
Le vice-président (M. Dan Mazier): Oui. Il nous reste une mi‐

nute et 30 secondes. C'est encore vert, donc ça va.
Mme Sophie Chatel: Monsieur le président, j'aimerais simple‐

ment rappeler à mon collègue que nous discutons de financement
vert et de transition, de finance durable, alors les logos n'y sont
pour rien. Je suis désolée.

M. Branden Leslie: Je suis là pour trouver des solutions aux
problèmes que nous essayons tous de régler.

Mme Sophie Chatel: Aux logos? Bon.
M. Branden Leslie: Avez-vous des raisons précises pour les‐

quelles nous devrions mettre des gens en prison?
Mme Sophie Chatel: Cela ne concerne pas le financement vert.
Mme Karine Péloffy: J'ai une réponse. Je serais en faveur d'une

interdiction de publicité pour l'industrie des combustibles fossiles,
tout comme nous avons interdit la publicité sur le tabac. L'industrie
des combustibles fossiles pollue les poumons de la planète, tout
comme l'industrie du tabac polluait nos poumons.

M. Branden Leslie: Qu'en est‑il du secteur agricole? Pourriez-
vous nous en dire davantage? Il émet des gaz à effet de serre. De‐
vrait‑on lui permettre de parler de son bilan de quelque façon que
ce soit?

Mais alors, combien d'autres secteurs ne devraient pas avoir le
droit de parler de la qualité du travail qu'ils font pour obtenir de
meilleurs résultats environnementaux? Quels autres secteurs de‐
vraient être interdits?

Mme Laurel Collins: J'invoque le Règlement, monsieur le pré‐
sident.

Pouvez-vous nous dire où nous en sommes avec le chronomètre?

Les montres de certains députés ne sont pas synchronisées.
Le vice-président (M. Dan Mazier): Cinq minutes... Il reste

42 secondes.
M. Adam van Koeverden: Il ne restait qu'une minute et 30 se‐

condes il y a deux minutes. Votre chrono marche‑t‑il comme il
faut?

Le vice-président (M. Dan Mazier): Veuillez poursuivre.
M. Branden Leslie: Je n'ai pas de chronomètre...
Le vice-président (M. Dan Mazier): Non, ça va.
Mme Sophie Chatel: Voulez‑vous que je m'occupe du chrono‐

mètre?
Le vice-président (M. Dan Mazier): Poursuivez. Il vous reste

une minute.
M. Adam van Koeverden: Il reste une minute... C'est un tour de

cinq minutes.

Un député: Contestons la décision de la présidence.

M. Adam van Koeverden: Oui. C'est fou.

Le vice-président (M. Dan Mazier): D'accord, j'ai arrondi. Il
vous reste 38 secondes. Voilà.

M. Branden Leslie: Bien sûr. Merci, monsieur le président.

Avez-vous des commentaires à faire sur les autres secteurs?
M. Adam van Koeverden: J'invoque le Règlement, monsieur le

président.

Je suis désolé, mais je voudrais contester la décision de la prési‐
dence.

Le vice-président (M. Dan Mazier): Contestez-vous la décision
de la présidence?

M. Adam van Koeverden: Oui. Le temps est amplement dépas‐
sé.

Nous avons tous nos propres chronos.
Le vice-président (M. Dan Mazier): Écoutez, il leur reste

38 secondes. Terminons le tour. Vous aurez vous aussi vos cinq mi‐
nutes. Nous sommes déjà en retard.

M. Gérard Deltell: Chers collègues, nous avons perdu les deux
dernières minutes à parler de l'heure. Veuillez passer à autre chose.

Le vice-président (M. Dan Mazier): D'accord, monsieur Leslie.
M. Branden Leslie: Allez‑y, madame Péloffy.
Mme Karine Péloffy: À ce jour, l'industrie des combustibles

fossiles est responsable de 80 % du réchauffement de la planète. Je
pense qu'elle mérite d'être ciblée par les interdictions de publicité.
Quant à toutes les autres questions d'écoblanchiment, le Parlement
a adopté des modifications à la Loi sur la concurrence qui, je crois,
pour l'instant, traitent en quelque sorte de la question pour l'en‐
semble de l'économie.
● (1745)

M. Branden Leslie: Le gouvernement a inclus l'énergie nu‐
cléaire dans son cadre d'obligations vertes.

Appuyez-vous l'inclusion de l'énergie nucléaire?
Mme Karine Péloffy: Je ne peux pas répondre à cette question.
M. Branden Leslie: D'accord.
Le vice-président (M. Dan Mazier): Monsieur van Koeverden,

c'est vous qui avez la dernière série de questions de cinq minutes.
M. Adam van Koeverden: Merci beaucoup, monsieur le pré‐

sident.

Madame Péloffy, j'aimerais commencer par vous.

Les questions semblaient suggérer qu'une taxonomie mettrait
complètement fin à la production de pétrole et de gaz au Canada ou
encore ferait en sorte que des gens soient jetés en prison, comme
les conservateurs viennent de le laisser entendre. C'est pas mal
d'hystérie au sujet d'une liste classifiant les diverses façons dont
nous définissons le mot « vert » au Canada.

Les gens seraient-ils jetés en prison? S'agit‑il de mettre fin à la
production rien qu'en définissant les mots « vert » et « durable »?

Mme Karine Péloffy: Je crois qu'il pourrait y avoir une certaine
confusion. La taxonomie vise à définir ce que le Canada considére‐
ra comme des solutions. Ce sera une norme volontaire et il est cer‐
tain que personne n'aboutira en prison.

Je crois que votre collègue faisait peut-être allusion à la modifi‐
cation de la Loi sur la concurrence que vous avez adoptée en juin
dernier, qui prévoit une peine maximale absolue...
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M. Branden Leslie: J'invoque le Règlement, monsieur le pré‐
sident.

Je pourrais apporter des précisions. Comme je l'ai dit, il s'agit du
projet de loi d'initiative parlementaire du député néo‑démocrate
Charlie Angus.

M. Adam van Koeverden: J'espère que vous avez arrêté le
chronomètre.

Le vice-président (M. Dan Mazier): Oui.

Ce n'était pas un rappel au Règlement, alors posez vos questions.
M. Adam van Koeverden: Merci.

Merci, madame Péloffy.

J'aimerais poser la même question à Mme Hubert.
[Français]

Mme Anne-Marie Hubert: La réponse est nettement non. Il
faut plutôt soutenir la transition de nos industries.

Nos investisseurs canadiens ont même réussi à faire inclure le
gaz dans la taxonomie européenne. Vous avez vu le rapport du
Conseil d'action pour une finance durable. Les investisseurs cana‐
diens qui ont demandé la taxonomie souhaitent que nous ayons une
voie pour atteindre notre cible de 1,5 degré par secteur qui corres‐
pond à la réalité économique et que nous puissions soutenir les en‐
treprises qui font une transition vers les cibles. Il ne s'agit pas de le
faire demain matin, mais au fil du temps. Le fait de remplacer le
charbon par du gaz, maintenant, est positif. En 2030, il faudra peut-
être passer à d'autres choses. Toutefois, une transition doit se faire.
On ne dit pas du tout de bannir le pétrole et le gaz demain matin.

M. Adam van Koeverden: Merci.
Mme Anne-Marie Hubert: Il faut soutenir les plans de transi‐

tion pour atteindre les cibles.
M. Adam van Koeverden: Merci beaucoup, madame Hubert.

[Traduction]

Monsieur Dubey, puis‑je vous poser la même question à vous
aussi? Avez-vous l'impression qu'une taxonomie menant à plus
d'information et à de meilleures définitions pour ce genre de choses
mettrait fin à la production dans les sables bitumineux, ou ailleurs?

M. Akshay Dubey: Dans l'ensemble, je dirais qu'il est important
pour les investisseurs et les milieux financiers de fournir de l'infor‐
mation par des moyens comme la divulgation, afin qu'ils puissent
investir en connaissance de cause.

Quant à la taxonomie, je pense que cela revient en fait à ses me‐
nus détails et à la souplesse qu'elle offre pour que des solutions
comme les nôtres ne finissent pas dans le même panier, celui des
choses qui peuvent être considérées comme faisant partie de l'in‐
dustrie des combustibles fossiles. C'est une question de souplesse.

M. Adam van Koeverden: Merci.

Pensez-vous que les investisseurs ou les gens du secteur pétrolier
et gazier devraient se préoccuper de la criminalité en présence d'une
taxonomie clairement définie, comme les conservateurs viennent de
le dire?

M. Akshay Dubey: Je n'ai ni le contexte ni les détails du projet
de loi qui a été présenté, alors je ne peux pas répondre à cette ques‐
tion.

M. Adam van Koeverden: D'accord.

J'ai quelques autres questions à vous poser au sujet des sables bi‐
tumineux.

Nous avons entendu les PDG des banques et quelques sociétés
énergétiques. Je leur ai posé des questions sur l'intensité des émis‐
sions au cours des 15 ou 20 dernières années, surtout pour les pro‐
duits des sables bitumineux. On a vu que les émissions du secteur
pétrolier et gazier ont augmenté d'environ 11 ou 12 % depuis 2005.
Cela est attribuable à l'intensité des émissions des sables bitumi‐
neux, qui se compte par baril de pétrole. Je sais que vous le savez,
mais cela représente beaucoup plus d'émissions. Vous avez men‐
tionné que le méthane est un facteur clé des émissions émanant des
sables bitumineux.

Pensez-vous que l'industrie et les entreprises qui exercent leurs
activités dans la région des sables bitumineux sont susceptibles de
réduire elles-mêmes l'intensité de leurs émissions, par pure bonté,
en l'absence d'une taxonomie vraiment bien définie, ou est‑ce que la
réglementation et la divulgation adéquate suffiront à entraîner cette
transition?

M. Akshay Dubey: Oui, j'ai écouté le témoignage des PDG de
l'industrie des sables bitumineux qui étaient également ici, et je
pense, comme ils l'ont dit, qu'un cadre réglementaire approprié est
essentiel pour prendre ces décisions. Je crois que les entreprises ont
besoin de stabilité à long terme pour pouvoir investir dans la décar‐
bonation de leurs propres activités. De toute évidence, Pathways
Alliance est un organisme dont ils ont beaucoup parlé et qui a dé‐
claré avoir sensiblement réduit ses émissions de carbone. De la
même façon, nous pouvons réduire de 5 à 10 % l'intensité en car‐
bone par site d'exploitation des sables bitumineux.

Ces entreprises ont accès à d'importantes technologies, mais le
fait d'avoir les bons incitatifs et le bon cadre réglementaire les aide‐
rait certainement à progresser.
● (1750)

M. Adam van Koeverden: Merci beaucoup.

Dans un article que j'ai devant moi, on peut lire que la réglemen‐
tation viendra compléter la série d'incitatifs financiers offerts aux
sociétés pétrolières et gazières qui investissent dans des projets vi‐
sant à réduire les émissions. En même temps, nous constatons que
l'intensité des émissions a augmenté et que les sables bitumineux
du Canada ont augmenté de 142 %, surtout en raison d'une produc‐
tion plus intense, et cela, comme on dit, en l'absence de réglementa‐
tion et d'une taxonomie. Est‑ce bien ce que vous avez compris?

Le vice-président (M. Dan Mazier): Veuillez répondre très
brièvement.

M. Akshay Dubey: Eh bien, nous n'avons certainement pas de
taxonomie en place, et ces émissions ont augmenté, mais je ne sais
pas si je peux faire cette corrélation directe.

Le vice-président (M. Dan Mazier): Merci, monsieur van Koe‐
verden.

Merci aux témoins d'être venus.
M. Branden Leslie: J'invoque le Règlement, monsieur le pré‐

sident. J'aimerais présenter des excuses. Lorsque je parlais du projet
de loi C‑372, le projet de loi néo‑démocrate de Charlie Angus, j'ai
parlé de « prison ». Toutefois, à la lecture du texte, on constate qu'il
s'agit en fait d'une « amende maximale de 1 000 000 $ ou d'une
peine d'emprisonnement de moins de deux ans ». Techniquement
parlant, il s'agirait donc d'une maison d'arrêt, et non d'une prison. Je
suis désolé d'avoir confondu les deux.
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Le vice-président (M. Dan Mazier): Merci de cette précision.

Merci aux témoins d'être venus cet après-midi.

Nous allons faire une courte pause pour nous préparer au pro‐
chain tour.
● (1750)

_____________________(Pause)_____________________

● (1755)

Le vice-président (M. Dan Mazier): Bon retour à tous.

Nous reprenons nos travaux.

Nous allons commencer par M. Guénette, pour cinq minutes.
[Français]

M. Jasmin Guénette (vice-président, Affaires nationales, Fé‐
dération canadienne de l'entreprise indépendante): Bonjour.

Je m'appelle Jasmin Guénette et je suis vice-président aux Af‐
faires nationales à la Fédération canadienne de l'entreprise indépen‐
dante, ou FCEI.

Je tiens à remercier les membres du Comité de cette aimable in‐
vitation. Je vais prononcer mon allocution d'ouverture en français,
mais je pourrai répondre aux questions en français et en anglais.

La FCEI représente 97 000 propriétaires d'entreprises venant de
tous les secteurs de l'économie, et ce, partout au pays. Nos
membres sont des entreprises qui comptent neuf employés ou
moins dans une proportion de 70 %, et des entreprises comptant
entre 10 et 49 employés dans une proportion de 28 %.

Présentement, l'indice d'optimisme des entrepreneurs canadiens
est très bas. C'est le constat qui ressort de notre sondage mensuel
intitulé « Le Baromètre des affaires », dans lequel nous évaluons
l'indice d'optimisme depuis quelques décennies déjà.

Non seulement cet indice est bas, mais la majorité des entrepre‐
neurs ne recommanderaient pas aux Canadiens de se lancer en af‐
faires en raison des frais d'exploitation très élevés, de l'incertitude
économique et du fardeau fiscal.

Lorsqu'on demande à nos membres quels sont les facteurs qui li‐
mitent le plus la croissance de leur entreprise, la plupart nous disent
que la demande est insuffisante. En d'autres mots, les consomma‐
teurs dépensent moins.

Quand on leur demande quelles sont les principales pressions sur
les coûts dans leur entreprise, nos membres placent le coût des as‐
surances, le coût des taxes et de la réglementation et les charges sa‐
lariales dans les trois premières positions.

Il est important de noter que les coûts d'emprunt ont fortement
augmenté depuis quelques années. Qui plus est, la proportion des
demandes de financement des petites et moyennes entreprises, ou
PME, a beaucoup augmenté au fil des ans. En effet, elle est passée
de 35 % à 58 % entre 2012 et 2022. De plus, le taux d'approbation
de ces demandes se situe à 94 % pour les propriétaires de moyennes
entreprises, contre seulement 77 % pour les propriétaires de mi‐
croentreprises.

Lorsque la Banque du Canada a commencé à hausser son taux
directeur pour combattre l'inflation, la part des propriétaires de
PME ayant du mal à assumer les coûts d'emprunt a bondi, passant
de 21 % en janvier 2022 à 39 % en mai 2023.

Pour assurer le succès de nos entrepreneurs et celui de nos PME,
les politiques publiques, comme les politiques environnementales,
doivent éviter d'alourdir les fardeaux réglementaire, administratif,
fiscal et financier de nos PME. Si on impose des critères environne‐
mentaux, sociaux et de gouvernance aux institutions financières ou
aux grandes entreprises, celles-ci pourraient les imposer à leur tour
à leurs clients, ce qui risquerait d'entraîner une hausse des coûts
pour les PME et rendre le financement moins accessible et plus
cher.

Ainsi, nous demandons aux parlementaires de ne pas imposer
aux PME de nouvelles dispositions législatives qui auraient pour
conséquence d'augmenter leurs coûts et la paperasserie.

Merci.

● (1800)

[Traduction]

Le vice-président (M. Dan Mazier): Merci, monsieur Guénette.

Madame Taylor, vous avez cinq minutes.

Mme Heather Taylor (partenaire, Changement climatique et
développement durable, EY Canada): Merci, monsieur le pré‐
sident.

Je voudrais commencer par souligner que je vous parle depuis
Toronto, territoire traditionnel de nombreuses nations, dont les Mis‐
sissaugas de Credit, les Anishinabes, les Chippewas, les Haudeno‐
saunees et les Wendats, et qui est aujourd'hui le foyer de nombreux
représentants des Premières Nations, des Inuits et des Métis.

Je vous remercie de m'avoir invitée à m'adresser aux membres du
Comité aujourd'hui et de me permettre de contribuer à votre étude
sur les impacts environnementaux et climatiques reliés au système
financier canadien.

Je suis une associée d'EY, où je dirige notre travail sur la durabi‐
lité pour tous les paliers de gouvernement au Canada. J'ai acquis de
l'expérience dans le secteur public, notamment à titre de dirigeante
principale des finances de la municipalité de Toronto et de sous-mi‐
nistre adjointe et administratrice en chef dans l'administration pro‐
vinciale de l'Ontario. Je siège actuellement au Conseil sur la comp‐
tabilité dans le secteur public canadien et je travaille avec le
Conseil des normes comptables internationales du secteur public,
où je participe à l'élaboration des normes de durabilité.

Beaucoup de gens pensent que les normes de durabilité environ‐
nementale sont le produit d'un exercice de conformité ou une
« bonne chose à avoir », mais c'est, en fait, un outil économique
puissant, essentiel à la croissance des entreprises canadiennes et à
l'augmentation de notre productivité et de notre compétitivité inter‐
nationale. Plus de 20 pays représentant 55 % du PIB mondial, dont
le Canada, ont annoncé des échéanciers de conformité à ces normes
ou s'en servent déjà comme base pour leurs propres cadres de régle‐
mentation. Par ailleurs, la directive de l'Union européenne concer‐
nant la publication d'informations en matière de durabilité par les
entreprises est en train de transformer la façon dont les entreprises
évaluent les risques et les opportunités liés aux questions environ‐
nementales, sociales et de gouvernance. Cela a des répercussions à
la fois sur les entreprises européennes et sur les entreprises ayant
des intérêts économiques importants dans la région.
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EY collabore avec des établissements financiers partout dans le
monde pour circonscrire les occasions d'affaires durables et pour
dialoguer systématiquement et en toute transparence avec les mar‐
chés financiers et les aider à faire la transition vers l'économie de
l'avenir.

Les secteurs privé et public doivent travailler de concert pour
veiller à ce que les systèmes de réglementation soient harmonisés,
afin que nous puissions tirer pleinement parti de cette possibilité
économique. On sait que les marchés n'aiment pas l'incertitude et
on observe que les investisseurs engagés sur les marchés financiers
ont besoin de plus d'information pour évaluer les risques. On sait
avec certitude que des normes financières reconnues et adoptées à
l'échelle mondiale permettent de créer un langage uniforme propice
à la mondialisation des marchés.

On a besoin de normes de durabilité pour le secteur public et
pour le secteur privé pour créer une plateforme semblable qui per‐
mette la comparaison des données et de l'information. Ces normes
sont un facteur de clarification, aident à éliminer la confusion parmi
les intéressés et réduisent l'incertitude.

Au cours de la dernière année, j'ai travaillé avec certains des
fonds de pension et gestionnaires d'actifs les plus importants au
monde. Ils se sont engagés à investir dans des projets de transition
et à privilégier les administrations déterminées à investir dans la
transition et à divulguer des renseignements sur la durabilité. Ils
veulent aussi avoir l'assurance que ces investissements produiront
les résultats escomptés. Des investisseurs et des banques se servent
déjà de normes de durabilité pour déterminer l'accès au capital et le
coût du capital. C'est une simple question d'offre et de demande.
Plus il y a de capitaux disponibles, plus ils sont abordables. Si le
bassin disponible est plus restreint, les tarifs sont moins attrayants
et les coûts, plus élevés, et cela désavantage les entreprises cana‐
diennes.

À mesure que d'autres pays adoptent des normes de durabilité
plus rapidement que le Canada, ils exigent la divulgation d'informa‐
tion sur la transition et sur les risques. Les entreprises canadiennes
qui participent à la divulgation d'information seront plus concurren‐
tielles, aussi bien du point de vue de la part du marché que de celui
de la croissance. Les entreprises qui n'y participent pas risquent de
ne pas pouvoir participer aux chaînes d'approvisionnement. Les en‐
treprises canadiennes qui exportent vers des pays plus avancés dans
l'adoption de mesures de divulgation d'information sur la durabilité
risquent de voir s'échapper ces occasions d'affaires et de perdre leur
part du marché.

En conclusion, l'harmonisation des normes de durabilité des sec‐
teurs public et privé est essentielle pour l'économie. Elle permettra
d'améliorer la comparabilité, de réduire l'incertitude et d'accroître
l'accès au capital à des taux concurrentiels. La divulgation d'infor‐
mation sur la durabilité est essentielle pour l'économie, mais aussi
pour l'environnement. Je recommande au Canada d'harmoniser et
d'adopter les normes de durabilité du secteur privé et du secteur pu‐
blic.

Merci beaucoup de m'avoir invitée à comparaître aujourd'hui.
● (1805)

Le vice-président (M. Dan Mazier): Merci, madame Taylor.

Monsieur Scott, vous avez cinq minutes.
M. Adam Scott (directeur exécutif, Shift Action for Pension

Wealth and Planet Health): Merci beaucoup de m'avoir invité.

Je m'appelle Adam Scott, et je suis directeur exécutif de Shift,
une entreprise sans but lucratif vouée à l'éducation et à la promo‐
tion, qui vise à harmoniser le secteur financier du Canada avec la
situation climatique. Je me joins à vous depuis Toronto, territoire
traditionnel de nombreuses Premières Nations, dont les Mississau‐
gas de Credit, les Anishinabes, les Chippewas, les Haudenosaunees
et les Wendats.

Je suis un spécialiste de carrière en matière de climat et j'ai plus
de 20 ans d'expérience dans la recherche de solutions à ce problème
par le biais d'études, de politiques et de mesures stratégiques. À
l'instar de nombreux autres collègues ayant témoigné ici, j'ai rédigé
une feuille de route stratégique pour un système financier durable
au Canada.

Je vais commencer en disant, comme l'ont fait beaucoup d'autres
experts que vous avez entendus, que le Canada ne peut tout simple‐
ment pas respecter ses obligations climatiques à défaut d'une nou‐
velle politique visant à harmoniser notre système financier avec des
cibles fondées sur des données scientifiques. La stabilité de notre
système financier et la croissance à long terme de notre économie
sont très menacées.

Ce n'est pas seulement un argument moral. C'est un argument fi‐
nancier. Comme vous le savez tous, puisque vous êtes des législa‐
teurs, beaucoup de décisions déterminantes pour les progrès du
Canada en matière climatique ne sont pas prises par des respon‐
sables politiques. Elles sont prises à huis clos par des établisse‐
ments financiers et des sociétés financières dans le cadre de leurs
activités quotidiennes. C'est partout où des capitaux sont attribués,
où de l'argent est emprunté, où des titres de créance sont délivrés et
où des décisions d'investissement financier sont prises que les
choses commencent à bouger sur le front climatique au Canada.
Combien de décisions financières sont-elles prises chaque jour en
fonction d'un plan de lutte contre les changements climatiques cré‐
dible et fondé sur des données scientifiques?

Selon le suivi de la carboneutralité de l'Université d'Oxford, en‐
viron les deux tiers des plus grandes sociétés canadiennes se sont
engagées à atteindre la carboneutralité. Mais ce chiffre est beau‐
coup moins élevé dans les entreprises au sens large. Malheureuse‐
ment, même parmi les entreprises et les établissements qui ont pris
ces engagements, il est rare qu'on y donne suite au moyen de plans
de transition climatique crédibles. Chaque jour, les décisions finan‐
cières qui sont prises au Canada le sont généralement comme si de
rien n'était, de sorte qu'on continue de financer l'échec climatique et
de mettre en danger la stabilité de l'ensemble de notre système fi‐
nancier.

Les experts qui ont participé à ces audiences ont notamment sou‐
ligné que les plus grandes banques du Canada n'ont pas réussi à
concrétiser leurs engagements en matière de carboneutralité au
moyen de plans crédibles de lutte contre les changements clima‐
tiques, surtout compte tenu de la nécessité évidente de ne plus fi‐
nancer le charbon, le gaz et le pétrole et d'attribuer des capitaux
suffisants à des solutions climatiques crédibles.
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Chez Shift, nous nous intéressons aux plans climatiques des ré‐
gimes de retraite, qui sont les plus importants propriétaires d'actifs
au Canada. Comme investisseurs à long terme, ces régimes sont ex‐
trêmement exposés aux risques climatiques et au délaissement d'ac‐
tifs. On commence à voir des plans volontaires de leadership et de
lutte contre les changements climatiques dans certains régimes de
retraite — la preuve que des plans climatiques crédibles sont réels
et très réalisables —, mais beaucoup trop de régimes de retraite,
comme le Régime de pensions du Canada, refusent encore de fixer
des objectifs provisoires tout en continuant d'investir dans une ex‐
pansion des combustibles fossiles qui entrave directement la sécuri‐
té climatique.

Nous sommes également troublés par les lacunes évidentes en
matière de gouvernance climatique, notamment par la prévalence
des nominations réciproques aux conseils d'administration de socié‐
tés de combustibles fossiles et d'établissements financiers, puisque
cela induit un risque évident de conflits d'intérêts graves quand on
discute de ce sujet. C'est un enjeu que d'autres ont abordé.

J'espère que, à cette étape de votre étude, vous saisissez pleine‐
ment les dangers de l'échec climatique pour le Canada et son éco‐
nomie. Cela nuit déjà à notre économie, à l'économie mondiale et à
la croissance de notre PIB. C'est un obstacle à la croissance du PIB,
lequel, à défaut de mesures, empirera d'année en année. Les établis‐
sements financiers canadiens sont fortement exposés au délaisse‐
ment d'actifs qui peuvent brusquement perdre de la valeur à mesure
que la transition énergétique en cours continue de s'accélérer.

Nous avons heureusement les outils nécessaires pour moderniser
notre réglementation financière sur le climat. Les premiers élé‐
ments sont en cours d'implantation — vous en avez déjà parlé —, et
il faut donc mettre en place une taxonomie verte crédible excluant
les combustibles fossiles de l'étiquetage écologique ou de transi‐
tion. L'écoblanchiment est déjà répandu dans les milieux financiers,
et on ne peut pas permettre de nouvelles échappatoires.

Les règles de divulgation de l'information sont également essen‐
tielles. C'est une bonne chose que soient annoncées les premières
mesures visant à modifier la Loi canadienne sur les sociétés par ac‐
tions afin que les grandes entreprises s'alignent sur les normes red‐
ditionnelles internationales en matière de climat.

Cette tendance devra se poursuivre à plein régime. Ces mesures
de base ne suffiront pas à harmoniser les flux financiers avec la sé‐
curité climatique.

À l'instar de nombreux autres experts, j'orienterais cette étude
vers la nécessité d'adopter les mesures de la Loi sur la finance ali‐
gnée sur le climat, qui, comme on vous l'a dit, est un plan détaillé,
ambitieux et concret pour passer de la divulgation à la réglementa‐
tion directe de l'harmonisation au moyen de diverses mesures.

Je vous rappelle que la situation est sans précédent. La crise cli‐
matique continue de s'aggraver, avec des risques financiers com‐
plexes et potentiellement cataclysmiques. Notre système de régle‐
mentation désuet et fragile ne permet pas, tel quel, au secteur finan‐
cier du Canada d'être à la hauteur de sa réputation de stabilité et de
prudence.
● (1810)

Je conclurai en invitant instamment le Comité à comprendre que
les réformes politiques que nous demandons devraient vraiment
être considérées comme inévitables, car elles sont nécessaires pour
protéger le système financier et atteindre nos objectifs climatiques.

La question est de savoir quand nous allons les mettre en place. Ce‐
la se fera‑t‑il à temps?

Merci beaucoup.

Le vice-président (M. Dan Mazier): Merci, monsieur Scott.

Madame Sarra, nous allons faire un petit test technique avec
vous. Peut-être pourriez-vous simplement nous dire d'où vous nous
parlez pour que les interprètes puissent vérifier la qualité du son.

Mme Janis Sarra (professeure de droit émérite, L'Initiative
canadienne de droit climatique): Bonjour. Je vous parle depuis
Bowen Island, en Colombie-Britannique.

Il y a beaucoup d'écho.

Le vice-président (M. Dan Mazier): Il faudra peut-être s'en ac‐
commoder.

Comment va la traduction?

Êtes-vous passé à l'anglais pour l'interprétation, sur l'application,
madame Sarra? En bas de l'écran, il y a le bouton d'interprétation.
Cliquez dessus.

Mme Janis Sarra: Oui, j'étais sur l'anglais, mais ils contrôlent
mon ordinateur depuis 20 minutes. Les techniciens essaient de
m'aider.

Nous n'avons eu aucun de ces problèmes pendant le test.

Est‑ce mieux maintenant? D'accord.

Eh bien, si c'est la partie la plus difficile de l'après-midi...

● (1815)

Le vice-président (M. Dan Mazier): D'accord, allez‑y, et
voyons ce qui se passe.

Mme Janis Sarra: D'accord.

Rien de tel qu'un petit problème technique pour vous déstabiliser.
Je suis désolée, mais je n'ai pas entendu les autres témoins.

Distingués députés, je vous remercie de me permettre de compa‐
raître devant le Comité permanent de l'environnement et du déve‐
loppement durable.

Je suis professeure de droit à l'Université de la Colombie-Britan‐
nique et chercheuse principale pour la CCLI, la Canada Climate
Law Initiative. C'est un projet de collaboration entre les facultés de
droit de l'Université de la Colombie-Britannique et de l'Université
York dont l'objet est d'analyser les obligations légales des adminis‐
trateurs de sociétés et des fiduciaires de régimes de retraite pour gé‐
rer les risques et les possibilités liés au climat.

Nous publions des directives sectorielles en étroite collaboration
avec des organisations industrielles nationales, par exemple dans
l'immobilier, l'exploitation minière, etc. Nous avons 70 experts ca‐
nadiens en gouvernance climatique, parmi lesquels des PDG, des
comptables, des actuaires, des avocats et d'autres personnes don‐
nant bénévolement de leur temps pour faire des présentations à des
conseils d'administration sur la gouvernance climatique efficace.
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On ne saurait trop insister sur l'importance des travaux du Comi‐
té. D'autres témoins vous ont parlé des effets économiques dévasta‐
teurs des changements climatiques, dont le fait que, l'an dernier
seulement, les phénomènes liés aux changements climatiques ont
coûté plus de 3,5 milliards de dollars en dommages assurés dans di‐
verses collectivités du Canada. Il me semble que nous pouvons tous
admettre, quelle que soit l'allégeance politique, qu'il faut s'assurer
d'avoir les politiques nécessaires pour atténuer les préjudices à ve‐
nir et garantir la transition vers une économie plus durable.

Je dois d'abord vous dire que le CCLI félicite le Bureau du surin‐
tendant des institutions financières pour sa ligne directrice B‑15 sur
la gestion des risques climatiques. Celle‑ci énonce les principales
exigences en matière de gouvernance applicables à plus de 400 éta‐
blissements financiers sous réglementation fédérale. Ces lignes di‐
rectrices, élaborées à la suite de vastes consultations auprès du sec‐
teur financier, sont le point de référence sur lequel la politique fédé‐
rale pourrait s'appuyer pour instaurer transparence, intégrité et cer‐
titude dans le système financier.

Le CCLI est convaincu que trois autres politiques fédérales sont
nécessaires pour protéger l'économie canadienne.

La première viserait à modifier la Loi canadienne sur les sociétés
par actions ou ses règlements. Depuis que nous avons présenté
notre exposé préliminaire, on a, bien sûr, annoncé que le gouverne‐
ment allait adopter une loi pour obliger les plus grandes entreprises
canadiennes à divulguer leurs plans de lutte contre les changements
climatiques.

Ce qui nous importe vraiment est de veiller à ce que les états fi‐
nanciers comprennent un plan de transition pour atteindre les objec‐
tifs climatiques du Canada au plus tard en 2050, avec des cibles
quinquennales de réduction des émissions et des rapports annuels
sur les progrès enregistrés. La divulgation des plans de transition
fournira aux investisseurs les renseignements dont ils ont besoin
pour financer ce genre de décision à la vitesse et à l'échelle re‐
quises — et vous en avez entendu parler aujourd'hui — afin que le
Canada reste concurrentiel dans l'économie mondiale.

À titre d'exemple, si on l'appliquait aux 1 102 plus grandes entre‐
prises enregistrant un revenu moyen de 389 millions de dollars par
an et des actifs moyens de près de 1,5 billion de dollars, puis, un an
plus tard, à plus de 6 000 autres entreprises, on transformerait l'éco‐
nomie canadienne tout en épargnant 98 % de l'ensemble des entre‐
prises. Autrement dit, nous ne proposons pas de faire porter ce far‐
deau aux petites entreprises ou aux microentreprises, mais aux
grandes sociétés, celles qui font vraiment bouger notre économie et
qui doivent avoir un plan.

La deuxième mesure politique serait de modifier le Règlement
sur les normes de prestation de pension et d'exiger que les adminis‐
trateurs de régime, en vertu de leurs obligations actuelles, s'ap‐
puient sur un énoncé écrit des politiques et procédures de place‐
ment, ou EPPP de son petit nom affectueux, pour déterminer com‐
ment leurs politiques en matière de résilience climatique s'ap‐
pliquent au portefeuille d'investissements et de prêts du régime. Ils
ont déjà l'obligation fiduciaire d'investir les actifs des fonds de pen‐
sion de façon prudente et impartiale et d'équilibrer les intérêts inter‐
générationnels — depuis les gens de mon âge jusqu'à mes petits-en‐
fants à venir — dans le choix des investissements à court et à long
terme. Il est cependant très important qu'ils soient tenus de s'y
mettre, car ce changement de politique serait très important.

La troisième mesure serait d'exercer des pressions pour qu'on
élabore rapidement la taxonomie du financement vert et du finance‐
ment de transition du Canada. Il faut se rappeler qu'il s'agit d'un
système de classification. Ce n'est pas une norme imposée. Ce sys‐
tème permet de circonscrire, comme 40 autres pays l'ont déjà fait,
ce qui constituera un financement vert et un financement de transi‐
tion. On estime que 115 milliards de dollars par an seraient néces‐
saires à la transition du Canada vers une économie à faibles émis‐
sions de carbone, et une taxonomie scientifique permettrait de ga‐
rantir l'intégrité, la clarté et l'interopérabilité des marchés qui, à
l'échelle mondiale, seraient nécessaires pour accélérer le mouve‐
ment des capitaux mondiaux vers les entreprises canadiennes.
● (1820)

Les investisseurs sont déjà à la recherche de possibilités d'inves‐
tissement, et le Canada détient des ressources et une expertise dans
les minéraux critiques, les technologies propres et une foule
d'autres domaines durables. Toutefois, en l'absence d'une taxonomie
commune permettant d'investir dans cette transition, les capitaux
iront à d'autres administrations, qui nous ont devancés dans son
adoption. Plus de 26 institutions financières canadiennes ont déjà
approuvé la feuille de route du Conseil d'action en matière de finan‐
cement durable. Il faut maintenant mettre en place ce conseil avant
la fin de l'année pour qu'il puisse entrer en action.

Sur ce, je vous laisse poursuivre la discussion.

Merci.
Le vice-président (M. Dan Mazier): Merci, madame Sarra.

Nous allons commencer le premier tour de six minutes.

Monsieur Kram, vous avez la parole.
M. Michael Kram: Merci beaucoup, monsieur le président.

Merci à tous les témoins d'être ici aujourd'hui.

Mes questions s'adressent à M. Guénette, de la FCEI.

Monsieur Guénette, si j'ai bien compris votre déclaration prélimi‐
naire, même si la taxonomie proposée n'avait pas de répercussions
directes sur les petites entreprises, étant donné qu'elle est imposée
au système financier, les possibilités de répercussions négatives sur
les petites entreprises demeurent nombreuses. Est‑ce exact?

M. Jasmin Guénette: Oui, c'est exact. Nous sommes particuliè‐
rement inquiets parce que certaines des normes environnementales
proposées compliqueraient l'accès au financement pour les PME,
surtout dans certains secteurs comme l'agriculture, parce qu'elles
devraient produire des rapports supplémentaires, ce qui ajouterait
aux formalités administratives et aux coûts de comptabilité et d'ac‐
cès aux fonds des institutions financières.

M. Michael Kram: Que pensent les membres de la FCEI des
formalités administratives supplémentaires lors d'une demande de
prêt, des formulaires de divulgation supplémentaires et de ce genre
de choses?

M. Jasmin Guénette: Lorsque nous demandons à nos membres,
propriétaires de petites entreprises dans le Canada entier, ce qui li‐
mite leurs ventes et leur croissance, la réponse que nous obtenons
souvent, de la part de tous les secteurs, est que les formalités admi‐
nistratives et la charge fiscale font en sorte qu'il est plus difficile
pour eux de garder la tête hors de l'eau, surtout dans le climat ac‐
tuel. Les politiques ayant une incidence directe ou indirecte sur les
entreprises, par l'ajout de formalités administratives ou de coûts, ne
doivent pas être mises en vigueur selon nos membres.
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M. Michael Kram: Dans le cadre de l'étude du Comité, un bon
nombre de témoins nous ont dit que les entreprises n'en font pas as‐
sez pour réduire leur impact environnemental et que, par consé‐
quent, le gouvernement devrait imposer des lois et des règlements
aux petites entreprises. Comment les membres de la FCEI réagi‐
raient-ils à cette approche selon vous?

M. Jasmin Guénette: Ils diraient que cette affirmation est in‐
juste envers les propriétaires de petites entreprises.

Nous avons produit un rapport, publié l'an dernier, sur les poli‐
tiques environnementales. Plusieurs de nos membres affirment
avoir à cœur l'environnement et faire tout en leur pouvoir pour ré‐
duire leur empreinte écologique. Cependant, ce n'est pas en ajoutant
des formalités administratives ou des coûts à leurs activités qu'ils
pourront poursuivre les activités de réduction de leur empreinte
écologique.

M. Michael Kram: Je crois que le rapport publié l'an dernier et
dont vous avez parlé s'intitule « Travailler ensemble: élaborer les
politiques environnementales en tenant compte des PME ». C'est
bien ce rapport?

M. Jasmin Guénette: Oui, c'est exact.
M. Michael Kram: Dans ce rapport, les petites entreprises

disent avoir leurs propres priorités environnementales. Pouvez-vous
nous en dire davantage sur ces priorités environnementales?

M. Jasmin Guénette: Oui, j'ai le rapport avec moi. L'une d'entre
elles consiste à accroître le recyclage, par exemple. Elles veulent
s'assurer de recycler ou de réutiliser le plus possible. La rénovation
et la réduction de leur consommation d'électricité, de leurs factures
d'énergie, constituent d'autres mesures qu'ils adoptent pour réduire
leur empreinte écologique. Elles réduisent l'utilisation du plastique
et achètent ou louent de l'équipement plus écologique. Voilà le
genre de pratique que nos membres disent adopter pour réduire
l'empreinte écologique de leurs petites entreprises.
● (1825)

M. Michael Kram: Dans ce rapport, vous avez indiqué que l'une
des principales raisons pour lesquelles les petites entreprises hé‐
sitent à réduire leurs émissions, c'est qu'elles ignorent si leurs ef‐
forts auront un impact significatif. Pensez-vous que la taxonomie
proposée contribuerait à atténuer cette incertitude?

M. Jasmin Guénette: Je n'en suis pas sûr. Il faut comprendre la
réalité des propriétaires de petites entreprises. Ils gèrent de petits
magasins. Ils s'occupent de tout, du financement au marketing en
passant par les ressources humaines. Bon nombre d'entre eux es‐
timent que, année après année, ils doivent simplement composer
avec des formalités administratives et des coûts supplémentaires, ce
qui freine leur réussite.

M. Michael Kram: Dans la conclusion de ce rapport, vous dites:
« Il faudrait établir toutes les politiques environnementales en fonc‐
tion de la perspective des petites entreprises, afin de minimiser l'im‐
pact de ces politiques sur elles. » Est‑ce que cela s'applique au sys‐
tème de taxonomie proposé?

M. Jasmin Guénette: Oui.
Le vice-président (M. Dan Mazier): C'est parfait. Le temps de

M. Kram est écoulé.

Monsieur Longfield, vous avez six minutes.
M. Lloyd Longfield: Merci, monsieur le président.

J'aimerais commencer par poser mes questions à Mme Taylor.
C'est formidable d'avoir ici la représentante d'une multinationale

qui s'occupe de finances, car l'harmonisation à l'échelle mondiale
fait partie des aspects étudiés dans le cadre de cette étude.

Vous avez parlé de l'harmonisation des normes entre les secteurs
privé et public. Pourriez-vous nous en dire davantage sur cette har‐
monisation entre les secteurs privé et public, et peut-être sur
d'autres harmonisations à prévoir?

Mme Heather Taylor: L'harmonisation dont je parle porte sur
les normes en matière de production de rapports financiers. À
l'heure actuelle, les normes internationales, de même que les
normes canadiennes proposées, sont toutes harmonisées avec celles
du secteur privé. Ce qui sera publié demain — dès demain —, ce
sont des normes précises qui s'harmonisent à celles‑là, sauf qu'elles
ont été légèrement modifiées pour s'adapter au secteur public — au
gouvernement, aux organismes gouvernementaux, etc.

Il est important que ces deux normes soient, dans la pratique, très
cohérentes, car, au bout du compte, nos partenaires sont des inves‐
tisseurs. Il s'agit d'accéder au capital, d'attirer des investissements
au Canada, de mobiliser des gouvernements ou des entreprises et de
veiller à ce que les renseignements auxquels les investisseurs ont
accès soient uniformes et clairs. Cela permet une meilleure compa‐
rabilité. La cohérence des normes permet de réduire les risques et
c'est pourquoi je trouve extrêmement important d'envisager l'har‐
monisation.

M. Lloyd Longfield: C'est très bien. Merci.

J'aimerais approfondir cette question, puis je me tournerai vers
Mme Sarra pour la dernière partie de ma question.

Lorsque nous examinons nos programmes de tarification destinés
à contrer les changements climatiques... Il y a au Canada un pro‐
gramme de tarification du carbone et il y a, à l'échelle mondiale,
d'autres programmes de tarification du carbone qui, sur le marché
international, penchent dans la balance lorsqu'on songe aux pro‐
grammes de durabilité. Si nous nous écartons de la norme de la
communauté internationale en ce qui a trait à ces taxonomies, quel
risque déplaçons-nous alors vers les marchés financiers?

Mme Heather Taylor: Je veux simplement préciser que les
taxonomies et les normes sont deux choses distinctes. Les taxono‐
mies sont des classifications de l'information. Les normes sont des
cadres et des lignes directrices sur la façon de faire rapport. En fait,
les normes ne tiennent pas compte des orientations politiques ni des
mandats des différentes administrations. Il s'agit en fait de trouver
une base commune en matière de collecte et de communication de
l'information aux marchés financiers, tout cela dans un objectif
d'évaluation du risque.

● (1830)

M. Lloyd Longfield: Il demeure que cela fait partie du langage
d'une taxonomie. Je comprends que les normes et la taxonomie sont
différentes, mais les deux fonctionnent de pair.

Mme Heather Taylor: Elles se complètent. La taxonomie
constitue la base, puis les normes évoluent à partir de là.

Vous avez raison. Le vocabulaire est important et il est cohérent,
mais les lignes directrices que nous suivons et que la communauté
internationale suit portent sur les normes.

M. Lloyd Longfield: Excellent, merci.
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Nous n'allons pas revenir sans cesse sur la taxonomie, on se
penche là‑dessus en ce moment et le Canada participe activement à
la mise au point d'une taxonomie internationale.

Madame Sarra, j'ai trouvé très pertinentes vos observations sur la
Loi sur la responsabilité en matière de carboneutralité et sur la fa‐
çon dont la reddition de comptes est actuellement observée par les
organismes publics, mais pas aussi rigoureusement appliquée dans
le secteur privé, en ce qui a trait aux vérifications et aux exigences
pour atteindre les objectifs de 2050. Pourriez-vous nous en dire
plus à ce sujet? Ai‑je bien compris?

Mme Janis Sarra: Je ne suis pas certaine. Je m'excuse, car je
n'ai pas entendu les autres intervenants, mais je n'ai pas du tout par‐
lé de la loi sur la carboneutralité, alors je ne suis pas certaine de
comprendre votre question. Je suis désolée.

M. Lloyd Longfield: J'ai fait une erreur de traduction. Vous avez
parlé de reddition de comptes et de vérification tous les cinq ans
pour garantir l'atteinte de la cible — un principe à la base de la Loi
sur la responsabilité en matière de carboneutralité, sur laquelle ce
comité a travaillé.

Je suis arrivé au milieu de la conversation. Je suis désolé.

Mme Janis Sarra: Non, c'est parfait.

C'est très similaire, en ce sens que, pour garantir l'efficacité d'un
plan de transition climatique visant à atteindre les objectifs
de 2050, il faut vérifier au moins tous les cinq ans, et poser la ques‐
tion à savoir si les cibles sont atteintes ou si les cibles provisoires
sont en voie de l'être. Cela doit faire partie intégrante des plans de
transition climatique.

Je tiens à souligner que nous parlons des plus grandes sociétés au
Canada. Selon la liste de Forbes Global 2000 de l'été de cette an‐
née, 90 % des grandes entreprises au Canada, en fait d'actifs et de
profits, sont sous réglementation fédérale.

M. Lloyd Longfield: Les règles seraient les mêmes, qu'il
s'agisse de notre autovérification ou de la façon dont les entreprises
sont contrôlées.

Merci beaucoup.

Le vice-président (M. Dan Mazier): Merci, monsieur Long‐
field.

Madame Pauzé, vous avez six minutes.

[Français]

Mme Monique Pauzé: Bonjour. Je remercie toutes les per‐
sonnes qui sont là pour nous aider à avancer dans cette étude qui
n'est pas simple, mais qui est extrêmement intéressante et impor‐
tante.

Monsieur Scott, en mai 2024, le Canada's National Observer a
publié une enquête sur les chevauchements entre les administra‐
teurs des banques et les administrateurs des entreprises du secteur
des combustibles fossiles. De votre côté, vous vous spécialisez dans
les caisses de retraite, entre autres.

Pouvez-vous expliquer davantage en quoi le fait que des admi‐
nistrateurs soient nommés à la fois au conseil d'administration d'une
entreprise du secteur des combustibles fossiles et à celui d'un fonds
de pension peut créer un conflit d'intérêts?

[Traduction]
M. Adam Scott: Je vous remercie de la question, elle est impor‐

tante. Nous considérons que cela constitue un véritable défi de gou‐
vernance pour les grandes institutions financières au Canada, qui
ont de difficiles décisions à prendre à l'interne sur la façon de modi‐
fier leur mode de fonctionnement à la lumière de la crise clima‐
tique.

C'est particulièrement problématique lorsqu'une personne est
nommée pour administrer le compte d'un producteur de combus‐
tibles fossiles. Elle a la responsabilité légale envers les actionnaires
de cette entreprise de maximiser ses profits. Si, parallèlement, elle
siège au conseil d'administration d'un fonds de pension du secteur
public, ce que l'on voit fréquemment à l'heure actuelle, on s'attend à
ce que, dans le cadre des discussions visant à déterminer si le fonds
adoptera ou non des plans visant la carboneutralité, si l'on discute
de présélection éthique des investissements, de stratégies d'élimina‐
tion progressive ou de tout autre détail concernant l'administration
d'un plan de lutte contre les changements climatiques, cette per‐
sonne puisse se retrouver en situation de conflit d'intérêts et doive
se récuser.

Nous ne savons pas si elle s'est retirée, car les procès-verbaux du
conseil sont...

● (1835)

[Français]
Mme Monique Pauzé: Avez-vous un exemple très concret de

cela?

[Traduction]
M. Adam Scott: Oui. Un bon exemple serait le régime de re‐

traite des employés de la fonction publique fédérale. Miranda
Hubbs y siège, et elle siège en parallèle au conseil d’administration
d’Imperial Oil. Ce fonds de pension n’a pas encore adopté de cible
de carboneutralité, ce qui est assez étonnant pour une institution de
cette envergure et de cette taille en 2024. Nous nous demandons
sincèrement quels problèmes de gouvernance y règnent si cela y est
pour quelque chose.

[Français]
Mme Monique Pauzé: En matière de climat, comment les ré‐

gimes de retraite canadiens se comparent-ils à leurs pairs internatio‐
naux?

[Traduction]
M. Adam Scott: Les régimes de retraite canadiens, même si cer‐

tains sont à l’avant-garde en matière de climat et affichent un grand
progrès, sont toujours à la traîne des principaux fonds du monde.
Nous sommes loin de figurer en tête de liste quand il s'agit de
fonds. Dans le cadre de nos travaux, nous avons examiné le rende‐
ment des fonds de pension en Europe, aux Pays-Bas, au Royaume-
Uni, en France et aux États-Unis. Ils ont tous des plans climatiques
beaucoup plus ambitieux et détaillés, ainsi que des exclusions
claires pour le financement des combustibles fossiles. Nous avons
vu le Canada prendre du retard, sauf pour quelques exceptions.

Le Canada est loin d'être un chef de file. Bon nombre de nos ré‐
gimes de retraite n’ont même pas adopté l'ensemble des engage‐
ments climatiques et un certain nombre d'entre eux n’ont pas non
plus de plans climatiques crédibles qui leur permettraient d'at‐
teindre leurs cibles.
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[Français]
Mme Monique Pauzé: Je reviens à la question touchant aux ad‐

ministrateurs.

En matière de fonds de pension, par exemple, puisque c'est votre
domaine, y a-t-il des administrateurs qui ont des compétences cli‐
matiques et qui pourraient prendre plus souvent la parole pour in‐
fluencer leur organisme?
[Traduction]

M. Adam Scott: Si j’ai bien compris la question, la réponse est
oui. Dans ce domaine, il est primordial de s’assurer que la gouver‐
nance est apte à réaliser les objectifs visés. La crise climatique re‐
présente une crise existentielle mondiale et un risque financier aigu
pour les institutions du genre. Il est essentiel que les conseils d’ad‐
ministration possèdent une véritable expertise en matière de climat.

De plus, je sais que des organisations comme l’Initiative cana‐
dienne de droit climatique offrent de la formation à tous les direc‐
teurs, afin qu’ils disposent des connaissances de base en matière de
risques climatiques. Nous constatons qu'un nombre croissant d’ins‐
titutions l'exigent, car c’est l’une des compétences dont elles aime‐
raient doter leur conseil, mais l'imposition d'un règlement aiderait
[difficultés techniques] à veiller à ce que ces institutions possèdent
l’expertise dont elles ont besoin pour bien s'acquitter de leurs res‐
ponsabilités dans le contexte actuel.
[Français]

Mme Monique Pauzé: Précédemment, j'ai fait référence à l'in‐
ternational. On sait que des tarifs douaniers sur le carbone ont été
mis en place en France et au Royaume‑Uni. Étudiez-vous ce genre
de choses? Vous inquiètent-elles?
[Traduction]

M. Adam Scott: Cela ne m’inquiète pas. Il a toujours été enten‐
du dans le monde de la gouvernance climatique internationale que
les exigences en matière de climat seront appliquées par le com‐
merce de bien des façons. Si un pays veut prendre la réduction des
émissions au sérieux et qu’il met en place des politiques nationales,
comme nous l’avons vu dans de nombreux pays d’Europe, il est
tout à fait logique que ce pays tente d’empêcher la vente sur son
marché de produits plus polluants par des pays étrangers. C’est tout
à fait logique. Nous le constatons dans notre travail avec les grands
investisseurs institutionnels et avec les propriétaires d’actifs. Ils ont
des bureaux en Europe, au Royaume-Uni, en Asie et ailleurs, et des
investissements actifs dans l’économie mondiale. Ils doivent déjà
se conformer aux politiques climatiques complètement disparates
en vigueur dans le monde.

Nous avons bien compris les observations de Mme Taylor: viser
l'harmonisation dans la mesure du possible. La normalisation des
politiques est extrêmement utile pour nous aider à surmonter cette
difficulté. Certaines administrations agissent très rapidement. L’Eu‐
rope prend des mesures en matière de politique financière et de cli‐
mat dans un certain nombre de domaines, et ce, de façon beaucoup
plus rapide que le Canada. C’est un domaine que nous suivons...
● (1840)

Le vice-président (M. Dan Mazier): Votre temps est écoulé,
monsieur Scott. Je suis désolé.

M. Adam Scott: Ça va.
Le vice-président (M. Dan Mazier): Merci, madame Pauzé.

Monsieur Bachrach, bienvenue. Vous avez six minutes.

M. Taylor Bachrach (Skeena—Bulkley Valley, NPD): Merci
beaucoup, monsieur le président.

Je remercie le Comité de me permettre de revenir et de remplacer
ma collègue, Mme Collins.

J’ai quelques questions pour M. Scott.

La taxonomie a été mentionnée à plusieurs reprises. Le gouver‐
nement a annoncé son cadre, mais pas encore la taxonomie en soi.
Cela aurait dû être fait il y a longtemps. Compte tenu du cadre qui a
été publié, je me demande si vous et Mme Sarra pourriez parler de
ses forces et de ses faiblesses.

M. Adam Scott: Nous appuyons fortement la taxonomie de fa‐
çon générale. Elle constitue un outil extrêmement important, même
essentiel. Les dispositions de la partie « verte » de l’appellation,
dont il a été question jusqu’à maintenant et qui constitue une sorte
de cadre approximatif, ne prêtent pas à controverse et sont bien har‐
monisées avec les normes internationales. Nous nous demandons
tous pourquoi elle n’ont pas encore été mise en œuvre. Nous accu‐
sons du retard. Cette discussion dure depuis fort longtemps.

La taxonomie est controversée quand il s'agit de lui accoler l'éti‐
quette « transition ». Cela demeure une pomme de discorde entre
les experts. En principe, l’idée d'actifs de transition est tout à fait
logique. Nous devons être en mesure de financer les entreprises à
fortes émissions de carbone pendant leur transition, et il y a encore
beaucoup de travail à faire à cet égard. Cependant, le risque sub‐
siste que nous octroyons cette étiquette à des activités inappro‐
priées, qui ne s'inscrivent pas dans une transition scientifiquement
définie. Ce point suscite encore beaucoup de controverse et de dé‐
bats. C'est une discussion assez technique, mais, essentiellement, il
s’agit de savoir si l’activité en question est compatible avec une vé‐
ritable transition vers un régime de zéro émission. Les discussions
qui ont encore cours en marge portent sur là‑dessus.

Dans l’ensemble, je pense que c’est vraiment important et je suis
heureux de voir que le processus va de l’avant, que nous nous pen‐
chons sur les détails dans le but d'une adoption.

M. Taylor Bachrach: Merci.

Madame Sarra, voulez-vous vous exprimer brièvement sur le
cadre de taxonomie?

Mme Janis Sarra: Oui. Nous sommes très favorables au cadre
lui-même. L'essentiel, à présent, est de mettre en place le conseil
proposé, un conseil apte à prendre des décisions sur les projets
« verts » et « de transition ». Il faut également un conseil provin‐
cial-fédéral — autrement dit, une approche diversifiée. Il faut des
scientifiques, des membres du secteur financier et de la société ci‐
vile, et il faut agir rapidement.

Les questions que M. Scott vient de soulever doivent être abor‐
dées en fonction de données scientifiques, de discussions approfon‐
dies — et rapidement. Ce qui me préoccupe, c’est la rapidité d'ac‐
tion. Nous n'en sommes pas encore au début. Nous avons seule‐
ment les principes et la feuille de route, qui sont bons, mais nous
devons aller de l’avant.
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M. Taylor Bachrach: Je m’adresse maintenant à M. Scott. Votre
Canadian Pension Climate Report Card 2023 a souligné que même
les régimes de retraite canadiens les plus adaptés aux politiques cli‐
matiques accusent toujours un retard important par rapport à bon
nombre de nos pairs internationaux, y compris les États-Unis. Selon
vous, pourquoi le Canada accuse‑t‑il un tel retard en matière de
fonds de pension?

M. Adam Scott: C’est une conversation qu'il est difficile d'enta‐
mer au Canada. Lorsqu'on s'engage à atteindre la carboneutralité,
on s'engage à suivre une voie validée par la science. Il y a là plus
que ce qu'on y voit généralement: elle fait l'objet de définitions
concrètes. Des experts internationaux ont clairement défini les cri‐
tères pour évaluer la crédibilité des efforts d'une institution finan‐
cière envers l'atteinte de la carboneutralité. Dans le cadre de notre
travail à Shift, c’est ce que nous avons évalué pour le compte de
grandes institutions financières.

L’une des principales dispositions consiste à cesser de financer la
cause de la crise climatique, à savoir les combustibles fossiles. Cet
aspect pose un défi énorme au Canada, bien entendu, à cause de nos
liens étroits avec l’industrie pétrolière et gazière.

C’est une conversation difficile. L'idée n'est pas de punir qui que
ce soit, mais c’est la dure réalité de ce qu'exige la lutte contre les
changements climatiques. C'est un frein pour beaucoup de Cana‐
diens et d’institutions.

M. Taylor Bachrach: Récemment, le Régime de retraite des em‐
ployés municipaux de l’Ontario et le Healthcare of Ontario Pension
Plan ont publié des stratégies climatiques. À quoi ressemblent ces
stratégies?
● (1845)

M. Adam Scott: Elles consistent à établir une cible à long terme
et à s'engager à atteindre la carboneutralité. La prochaine étape
consiste à établir des points de repère. Il a été question de vérifica‐
tion et de plans quinquennaux: quel est l’objectif quinquennal qui
permettra aux décisions d’investissement prises aujourd’hui de se
conformer à ce cadre? Il faut avoir un plan pour mobiliser les entre‐
prises dont on détient des actifs, afin qu’elles respectent ces objec‐
tifs, qu'elles aient un plan d’engagement crédible. Il faut examiner
la situation et s'assurer qu'à l'avenir, toutes les décisions d’investis‐
sement seront prises en fonction de ces données et que l'on dispose
de l’expertise nécessaire à l'interne pour comprendre ce défi.

Il y a également des fonds qui affectent plus de capitaux aux so‐
lutions climatiques de leurs plans, ce qui exige un haut niveau de
compétence. C’est une direction que beaucoup de fonds prennent
également.

Il s'agit d'un processus difficile, mais c’est le genre de détail que
l'on observe dans un plan institutionnel crédible de lutte contre les
changements climatiques.

M. Taylor Bachrach: Merci, monsieur Scott.

Madame Sarra, vous avez parlé des petites entreprises et des mi‐
croentreprises. Notre représentant de la Fédération canadienne de
l’entreprise indépendante est également préoccupé par leurs be‐
soins, tout comme je le suis.

Comment les petites entreprises devraient-elles comprendre cette
conversation sur la finance durable et ses répercussions possibles
sur leurs activités, sachant que de nombreuses petites entreprises
ont peu de souplesse ou de tolérance au risque? Elles essaient juste
de faire des affaires dans de petites collectivités à l'échelle du pays.

Cette conversation porte‑t-elle uniquement sur les grands acteurs
de l’économie canadienne, ou les petites entreprises devraient-elles
aussi s'en préoccuper, ou du moins prendre connaissance de la ten‐
dance actuelle?

Mme Janis Sarra: Je pense qu’il y a deux aspects à cette ré‐
ponse. Le CCLI est certainement d’avis qu'il faut que certaines
grandes entreprises disposent de paramètres clairs et, en ce sens, les
plans d’action sur les changements climatiques sont importants.
Comme je l’ai mentionné, 98 % des entreprises canadiennes ne se‐
raient pas touchées par cette mesure.

Quant aux petites entreprises, la taxonomie leur sera très utile si
elles effectuent un travail novateur dans le domaine des technolo‐
gies propres, des nouvelles technologies minières, etc. Cela ne fait
aucun doute. Nous avons travaillé avec le secteur minier. À titre
d'exemple, nous avons préparé un guide sur l’exploitation minière,
puis nous en avons préparé un autre de concert avec plusieurs orga‐
nisations dans l’industrie, pour les microentreprises dédiées à l’ex‐
ploration ou à l’exploration avant-projet, pour voir quelles mesures
concrètes elles pourraient prendre pour attirer des capitaux et dé‐
montrer leur engagement, tout cela sans grandes normes contrai‐
gnantes.

C’est en partie une question de... Le mot « éducation » n’est pas
le bon, mais il s’agit en fait de renforcer les capacités dans la mi‐
cro-économie en fournissant un appui solide, plutôt que d'imposer
des normes du sommet vers le bas. Il y a là d’énormes possibilités.

Le vice-président (M. Dan Mazier): Merci beaucoup, monsieur
Bachrach.

Je vois que nous manquons de ressources et que nous n’avons
pas le temps de faire un autre tour de table. Je vais donc lever la
séance.

Merci aux témoins d’être venus.

Merci beaucoup.
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